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1.1. - PROJET ENERGIE 

1. 1.1. Rappel 

A l'issue de sa 32ème Session Ordinaire tenue à 
Nouachott les 16 et 17 Juillet 1991, le Conseil des Ministres de 
l'OMVS a demandé au Haut-Commissariat de continuer à déployer les 
effo1-ts pour l'application de la Résolution 225/CM/ML/B et de rendre 
compte au Con sei 1 de 1 'ensemb 1 e des di ffi cu 1 tés rencontrées. Le Haut­
Cormnissariat devra tout mettre en oeuvre pour le démarrage et la 
réalisation dans les meilleurs délais de toutes les études 
d'exécution en vue de la mise en service de la centrale 
hydroélectrique de Man.antali et du réseau d'interconnexion au plus 
tard en 1996. 

Par ailleurs, le Conseil des Ministres a souhaité 
pouvoir examiner au plus tôt les conclusions de l'étude rle la Banque 
Mondiale. Il a invité le Haut-Commissariat à faciliter à la Banque 
Mondiale l' accés à toute information dont elle a besoin et 
susceptible d'accélérer son étude pour l'amener à teni1· le délai de 
fin Septembre 1991 pour la réunion du sous-comité du Comité 
Consultatif de l 'OMVS, tel qu'elle s'est engagée à le faire, lors de 
la mission du Conseil des Ministres à Washington les 9 et 10 Mai 
1991. 

1.1.2. -Activités autour du Projet 

a) - s'agissant de 
le Haut-Commissariat 
pour expliquer son 
sous-régionales. 

l'application de la Résolution 225/QM/ML/B 
a saisi la communauté des bailleurs de fonds 

opportunité basée sur l'unité et la solidarité 

Mal gr8 une mi. ss ion en deux temp~; du Consei 1 des 
Ministres (Mars et Mai 1991) auprès des bail1eur:'3 de fonds, il n'a 
été possible ni d'appliquer la Résolution, ni de f~ire tlémarrer les 
études. 

Pour 1 es trois bai 11 eurs de fonds (France, Canada, 
Allema<Jne) dont les .r·éactions ont été portées à la. connaissance du 
Conseil des Ministres réuni à Nouakchott en .. Juillet 1991, le Haut -
Commissariat avait par· ailleurs proposé des projets de lettres à la 
~ignature du Président du Conseil pour leur confirmer la volonté 
des Etats-membres de voir le réaménagement approuvé et pris en 
compte dans les ter-mes de référence de l'ingénierie des lignes. Ces 
lettres n'ont pu êtr·e signées et, entre temps, ces bailleurs de 
fonds avaient confirrné leur position antérieure au cours de la 
réunion du sous-comité du Comité Consultatif les 30 Septembre et 
1er Octobre 1991 à Dakar. 
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Par lettre 2681/DDRI/91 du 16 Septembre 1991, la BOAD a 
informé le Haut-Commissariat "qu'elle est d'avis que le 
tracé double terne résulte du scénario optimal qui a 
déjà fait l'objet d'un consensus avec la plupart des 
bailleurs de fonds. Une soiution alternative ne 
pourrait être envisagée que si elle offre des 
conditions de rentabilité équivalentes". 

Le calendrier de réalisation du Projet n'a donc pas pu 
être respecté, afin d'assurer la mise en service de la 
centrale de Manantali en 1996, pour les raisons 
suivantes : 

- la position 
bailleurs de 

sur 
fonds 

la question du réaménagement des 
concernés par les études; 

- la position de la Banque Mondiale et, en particulier, 
l'impossibilité de la tenue à temps de la réunion du 
Sous-Comité chargé d'aplanir les di vergences avec 
celle ci, par l'indisponibilité des études qu'elle a 
entreprises. 

On rappelle cependant que les dossiers de consul tati on 
sur la base du scénario optimpal retenu par les 
bailleurs de fonds avaient pourtant été finalisés et 
les dispositions arrêtées pour le lancement des études. 

b) - La réunion du sous-comité chargé d'aplanir les 
diveraences avec la Banque Mondiale s'est finalement 
tenue les 30 Septembre et 1er Octobre 1991 à Dakar. 

Le compte-rendu de 
présente session du 

cette réunion 
Conseil. 

est soumis à la 

On sait que la Banque Mondiale, ayant émis des réserves 
sur la faisabilité du Projet avait décidé de procéder à 
une évaluation du Projet par l'élaboration de l'étude 
d'un Projet paralléle à laquelle elle s'était 
étroitement associée avec les Sociétés Nationales 
d'électricité. Celles-ci, selon elles, n'avaient pas 
été associées à la préparation, à l'exécution et. à 
1 'examen du projet retenu par l'OMVS et les bailleurs 
de fonds. 

Il ressort de 1 'examen de l'étude 
Mondiale par le sous-cami té technique, 
et conclusions suivantes : 

de la Banque 
les obsei."Vations 

-l'étude de la Banque a 
globale du Projet Energie 
biterne fleuve, 

4 

confirmé la rentabilité 
et en particulier le tracé 



~---------~-------

- le sous-comité est prêt à faire démarrer les études 
projetées moyennant la résolution de la question du 
réaménagement de la ligne Ouest. Il a été retenu que 
les termes de référence de l'étude d'exécution des 
lignes, postes, du dispatching et de la tarification 
incorporent les éléments de l'étude de la Banque 
perme-ttant d' amé 1 iorer 1 a renta bi 1 i té du Pro jet, 
notamment la prise en compte d'une variante monoterne 
pour la ligne Ouest, 

1 'impact 
d'énergie 

de la crue 
électrique 

conséquence majeure, 

artificielle 
est très 

sur la 
faible 

production 
et sans 

- la Banque Mondiale marque son intérêt pour la 
t·éalisation du Projet et est prête à le soumettre à 
son Conseil d'Administration sous réserve d'une étude 
environnementale nécessait-e à son évaluation du 
Projet et d'une étude institutionnelle portant sur la 
préparation et 1 'exécution du Projet ainsi que SLŒ 

l'exploitation et la gestion des installations 
futut·es. 

Malgré tout ce qui précède, la Banque pousuit une étude 
dite additionnelle elu réseau 225 KV de la centrale de 
Manantali (scénarios monoterne et bi terne allégé). 

La solution monoterne avait déjà été examinée dans les 
études de faisabilité du Projet en 1985 par le 
Groupement Manantali, en 1987 par le Groupement 
HQI/Dessau et en 1989 par l'Association Momentanée 
HQI/Dessau- EDF- International- Groupement/Tractebel. 

Toutes ces études avaient abouti à la même conclusion 
que cette solution, dans tous les cas, n'était pas 
viable pour un réseau d'une telle longueur et les 
conditions technico-économiques de la sous-région. 

''L'étude additionnelle'' de la Banque Mondiale menée par 
HQI/Dessau et Tractebel a également conclu que "la 
solution monoterne (2 x288mm2) conduit au coût minimum 
pour le système interconnecté mais, compte tenu des 
contraintes majeures d'exploitation de cette liaison 
monoterne et du fait qu'elle n'a qu'un avantage 
économique limité, la meilleure solution technico­
économi.que demeure 1 'impl.:tntation d'un bi terne dans une 
configuration â un conducteur par phase, moins coûteuse 
que la solution de référence à 2 conducteurs par 
phase". 

Les résultats de l'examen du rapport provisoire de 
cette étude par la Banque Mondiale et les Sociétés EDM, 
SENELEC, SONELEC ne sont pas encore disponibles au 
niveau du Haut-Commissariat. 
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Les observations et commentaires du Haut-Conmissariat 
ont été, quant à eux, envoyés aux Etats-membres. 

La conclusion du Haut-Commissariat, qui rejoint 
d'ailleurs le sentiment exprimé par les bailleurs de 
fonds lors de la réunion du sous-comi tè est que la 
solution monoterne est la pire des solutions dans 
laqu~lle s'engageraient les Etats pour l'établissement 
d'un réseau sous-régiot:..a.l d'interconnexion électrique à 
partir du bassin du fleuve Sénégal. 

Pourtant, le Haut-Conunissariat attire l'attention dt::' 
Etats sur cette situation. Toutes les actions futures 
envisagées par la Banque Mondiale (évaluation:::; 
institutionnelle, organisationnelle et 
environnementale) semblent se baser sur l'adoption 
définitive P("t.r le Projet Energie de cette solution 
monoterne. 

1.2. - PROJET PORTS ET VOIE NAVIGABLE 

1.2.1. L'année 1991 a été 
et finalisation du rapport 
Projet Navigation. 

1.2.2. Etude d'actualisation 

1.2.2.1. Rapoel 

-Coût total de l'étude 
dont 
et 

Mditre d'oeuvre 

Date de d(~ludLTël!Je 
effectif 

essentiellement marquée par les travaux 
final de l'étude d'actualisation du 

397 884 
371 405 

26 479 

UCF * 
UCF de subvention FAD 
uer de contrepartie OMVS 

LOUIS BERGER INTERNATIONL, Inc, 

Nai 1989. 

* U.C.F'. Uni lé de Compte FAD 

1 UCF 348,878 f'.CFA (1er trimestre 1988). 
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1.2.2.2. Actions menées 

1.2.2.3. 

1.2.3. 

Après avoir transmis au Consultant la note de synthèse 
des conml•"n tai res de 1 'OMVS (Et. a ts et Hau t-Commi ssar iat) 
sur la version provisoire du rapport final, le Haut­
Commissariat a rejeté la requête du chargé d'étude 
portant sur un avenant au marché pour la rémunération des 
prestations 1 iée::;. à la prise en compte de certaines 
observation::: qu'il a estimé hors des termes de référence. 

- Suite à 
Consultant a 

de nomln eux 
finalement 

contacts et discussions, le 
accepté d'élaborer la version 

définitive elu L'dP['' ct. 

Conclusion et perspectives 

L'étude d'actualisation a accusé un important retard qui 
a grandement compromis la réalisation du programme 
d'activités arrêté pour l'année en cours. 

Des exemplaires du rapport final sont communiqués aux 
Etat~~ et à la BAD en vue d'amorcer rapidement la phase de 
recherche de financement du Pro jet. Dans ce cadre, 1 e 
présent rapport sera remis à la présente session 
ordinaire pour approbation par le Conseil des Ministres. 

Autres activités 

Dans le cadre de la mise en oeuvre du Programme d.e la 2éme 
décennie des N..Jtions-Unies pour les Transports et les 
Communications en Afrique (UNTCDA II 1991-2000) et 
conformément aux décisions de la Bème réunion de la 
Conférence de~.~ Ministres des Transports, des Communications 
et ùe la Planification tenue en Février 1991 à Abudja, le 
Haut-ConunL:::sariat, en vue de la prise en compte du Projet 
Navigation ùans ce programme, a envoyé des fiches sur le 
p1·o jet : 

à la CEA et à la BAD, respectivement 
l'UNTACDA Il et chef de file du 
Coordination Inler-In.~itutions) 

maître 
CCII 

- a la CEAO pour une coordination des démarches, 

aux Etats-membres de 1 'OMVS pour sui vi 
coordonnés des actions. 
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1.3. ENDIGUEMENTS OU BARRAGE DE DIAMA 

1.3.1. Digue Rive Droite 

La réunion du Comité Consultatif à Bamako en Novembre 
1990 a pet-mis de déboucher en ~ranvier 1991 sur un accord entre 
l'OMVS, les bailleurs de fonds BAD, CCCE, FED el l'Entreprise RAZEL 
qui a conduit à la signatux.-e de trois avenants: 

Avenant N" 1 pJ ,.;voyant le paiement des indemnités dues à 
l'Entreprise à la suite des pn~judices subis à la suite des 
évènements d'Av1:il 1989 ainsi que les nouvelles conditions 
d'exécution du marché. Cet avenant a prévu de différer la 
réalisation de 5 ouvrages et a reporté la fin du délai contractuel 
aumois· d'avril 1992. Cet avenant est financé sur le solde 
disponible sur le financemc."'nt. initial. 

Avenant N" 2 pr~voyant le p<'liement d·~s immobilisations dues à 
l'Entreprise en raison des suspensions de travaux en 1989/90 et. 
1990/91. Cet avenant est financé sur le fonds spécial de 1 'OMVS qui 
a adressé è la BID une requête pour l'utilisation à cette fin du 
reliquat disponibll'! des financements des travaux des barrages. 

Avenant N~ 3 
franchissements 
ouvrages. 

fixant 
hydrauliques 

ls 
el 

co nd i tons de réa 1 i sa ti on 
tranche de 

des 
deux d'une première 

Cet avenant est financé par la CCCE. 

contrôle des 
Parallèlement un avenant 
travaux et son financement 

w 
esl 

1 a été 
assuré par 

passé pour 
la CCCE. 

le 

Les travaux ont repris en Février 1991 et se sont 
déroulés normalement. Ils ont permis de relever la côte de Diama à 
1,50 rn côte normale d'exploitation à partir du 10 Aoùt. Les travaux 
interrompus par l'hive1·nage ont repris et il est prévu que les 
terrassements seront terminé5 fin Janvier 1992 et les ouvrages 
restant à exécuter fin Mac~ 1992. 

Sans attendre la fin du délai de garantie en Avril 
1993, 1 'OMVS se préoccupe de mettre en place les moyens nécessaires 
pou~- assurer 1 'ext•loitation et la maintenance de 1 'endiguement et 
des ouvrages. Cela nécessiter a un renforcement de la Structure 
d'Exploitation de Diama qui ne pourra être réalisé que si les 
bailleurs de fonds acceptent d'apporter un soutien impo~-tant à 
1 'Agence de Gestion des ouvrages communs qui se mettra en place en 
1992. 

Pour réaliser le plan dü-ecteur hydraulique du delta 
rive droite dont l'étude a été faite par la Mauritanie, il est 
indispensable de construire rapidement les ouvrages différés. La BAD 
est disposée à en assurer le financement en 1992. 
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1 1.3.2. - pigue riye gauche 

Une mission commune OMVS-CCCE a procédé au mois de Mars 
à une évaluation du projet. A la suite de cette mission la CCCE a 
proposé : 

a) -un calendrier pour la réalisation des travaux, 
b) un financement sur don sous les conditions suivantes 

le recouvrement effectif des redevances dues, 
la mise en place de la fonction entretien des endiguements, 

- la mise en place de 1 'exploitation des ouvrages hydrauliques 
sur endiguement, 

- la définition de la fonction police des eaux et des 
procédures afférentes garantissant le fonctionnement et la 
pérennité ds investissements. 

Le calendrier proposé a été respecté et les appels 
d'offres pour le choix de l'ingénieur-conseil et de l'entreprise ont 
été lancés et sont au stade suivant 

ingénieur-conseil 
entreprise 

m.:'lrché établi, 
préparation du marché. 

En ce qui concerne les conditionnalités 

le Haut-Commissariat 
reprises auprès des 
redevances soient 

est intervenu à plusieurs 
Etats pour obtenir que les 

interventions 
effet. 

sont 
régulièrement payées. Ces 

restées malheureusement sans 

Les impayés 
mi 11 ions de 

s'élèvent 
F.CFA dont 

actuellement a près 
environ 790 millions 

de 820 
de F.CFA 

dus par la c.s.s., 

le Haut-Conunissariat a procédé â une étude de 
1 'organisation à mettre en place pour assurer 
l'entretien, l'exploitation la police des eaux et des 
ouvragt=:s relatifs aux endiguements. Ces propositions 
seront soumise~ à la CCCE, 

- des 
sont 

propositions 
à l'examen au 

d'une législation 
sein de l'OMVS. 

commune des eaux 

Pour dPl,Joqu.:·t· le ptojet, il est indispensable que le 
Conseil des Ministres invite le Gouvel.-nement du Sénégal â prenclre 
sans délais les mesures nécessaires pour obtenir le paiement des 
arriérés par les Suciétés installée::; sur son terri toi re ou à défaut 
a se substituer aux créanciers défaillants au 31 Décembre 1991. 

L'exploitation optimale de la retenue de Diama pour le 
Delta rive gauche ne nécessité pas seulement la réhabilitation de la 
digue et des ouvrages existants mais aussi et cela prioritairement 
de l'amélioration de l'axe Gorom-lampsar. Compte tenu de la demande 
des exploitants sur le Lampsar, le renforcement de l'alimentation 
doit se faire par le Gorom-Aval ce qui nécessité la mise~en place 
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d'un financement simultané pour l'OMVS en vue de réaliser un ouvrage 
d'alimentation de 40 m3/s sur le Gorom et pour le Sénégal en vue 
d'âménager le Gorom Aval entre l'embouchure et le confluent avec le 
Lampsar. 

1. 4:. - PROJETS RWflERS 

1.4.1. Revêtement route d•accè5 à ~nantali 

1.4.1.1. -Rappel 

Coût étude technico-économique 
- Source de financement 
- Maître d'oeuv1.-e 
- Date de démarrage 

1.4.1.2. Actions menées 

23 289 600 F.CFA 
BAD 
Groupement Ma.nantali 
Juillet 1990 

l'important retard enregistré à nécessité une 
rencontre Haut-Comrnissariat/SONED-Afri_que en Févrie-r 
1991 au cours de laquelle le Consultant a retenu fin 
Mars 1991 comme date butoir de dépôt des rapports. 

- Apt-ès 
1991, 

réception des ra[:rports provisoires le 27 Mars 
le Haut-Commissariat : 

* a rejeté le rapport économique pour non conformité 
aux T.D.R. et a convoqué le Grou'pement Manantali le 
25/4 1991 pour lui notifier ce rejet et l'inviter à 
reprendr-e ledit rapport sur la base d'une 
méthodologie d'évaluation pltts approprree afin de 
rendre le projet éligible au financement par 
ailleurs une meilleure collaboration entre les 
différents partenaires du Groupement a été demandée ; 

* a élaboré et transmis au chargé d'étude ses 
commentaires sur le dossier d'app•3l d'offres en vue 
de sa finalisation, 

' a invité le 
rapports avdnt 

Consultant 
le 20 Juin 

à déposer 
1991. 

l'ensemble des 

-Suite au non respect de cette nouvelle date butoir, 
le Haut-Con~issariat a adressé au Groupement une 
lettre ùe mise en demeure qui a amené celui-ci à 
confier le volet étude économique à un Consultant 
dont le rapp<)rt attendu pour fin Novembre 1991 n'a 
pas encore été déposé. 

1.4.1.3. -Conclusion et perspectives 

Dès le dépôt de 1 'ensemble des rapports, les actions 
liées à la mise en oeuvre du projet seront entreprises. 
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1.4.2.- Revêtement route d'accès à Diarna 
la route de liaison Diama/Rosso 

1.4.2.1. - Rappel 

Etude de factibilité de 

Conformément aux recornrnéiwlatlons du Con sei 1 des 
Ministres, le Haut-Commissariat a amorcé des actions en vue du 
revêtement ~a l'actuellA vc•ie d'accès au barrage de Diama (17km) et 
la l-8alisation tJ'une ét.ud<O> de f,;~,ctibi litè de la route tle llai.sott 
Diama-Rossc, en rive drc,ite sttivant le tracé ret~nu par la R0solutiotl 
n·' 231/CM··ML-P.-S0-91. 

1.4.2.2. -Actions menées 

-Le Haut-Commi.ssar·i."lt a élaboré et soumi~o au FED LE ?./. 
~'ldt·::=: lq91, une ~-""qlt,~-t!~ de financement d'un m•.•nt.'l.nt 
total <il? 1,04'3 nd 11-tanls d;:• FJ:PA dont 

* 1 ~: mi l l 1 ott~:: '~~tU< -lo-"' tec-hn i. co- èc onom_i_ qu <:· 

* Y07 million:: F.CFA p<";ur: l!O':j tt.·avaux de .r:evètt>ruent. <l•"' 
la r<•Ut<? c1'ac.:c•'~~~ ; 

* 130 millions l><l1U: l'étu(l·~ de factibilité de la route 
de liaison Diama Rosso. 

- La copie do:. ld requête a 8t.é adressée aux auto1·ités 
maul·itani':"nne::; :::ur l(O>ur <lL~mande, d.ans lE' cadre de 
l'appui cles Et.,:'J.ls au ,o•fffn·ts du Haut-Commissarjat 
auprès <.:lu FEL 

1.4.2.3. -Conclusion et perspectives 

La pr·ise en comr•'(' de ce::: deux projets au numbr'O' ck~::; 
pc••jets priori ta ire:.:.: cl' i_nfra:o;tructure'::~ l-\.•Utièn:s de 1 'A fr i.q1te <lE' 
1 'nue:Jt soumtc; au Fnnd~_: c<':><ji(>lVd de L<Jmè 1V ouvre ùe~::; perspective:_: 
1··~·:-lle;_: d.'" 1(-~ur rnj ·-;e en o<_,,,_,,:r,? l"d!:"'i<le. 

1.5. -PROJETS D'HYDROLOGIE. D'HYDROGEOLOGIE ET DE CARTOGRAPHIE 

1.5.1. - Projet de prévision des débits de gestion des ouvrages 
communs de l'QMVS 

1.5.1.1. -Rappel des objectifs du programme 1991 

[,es objectif~ assig11~s 

1991 éte~i(~nt 

a ce pl(>jet durant l'exercice 

a) -L'amélioration d11 motlèle de propagation en a.val de 
Manantali. 
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apports à 
Oualia et 

b) - La poursuite de l'amélio1·ation de la prévision des 
la retenue de Manantali et aux stations hydrométriques de 

Gourbassy. 

c) - Le recalcul des séries historiques des débits à 
toutes les stations de mesure par l'utilisation 
des nouvelles lois hauteur/débits. 

d) - De fournir les côtes des crues décennale, 
centenale et cinquantenale laminées par le barrage 
de Manantali à Bakel, Matam, Podor, Richard-Tell 
et Diama. 

e) - Le transfert de la station PH-18 de Saldé à Kaédi. 

f) - Installation du logiciel de 
hydro 1 og iques "Hydrom" au ni veau 
(Services Hydrauliques). 

banque de données 
des Etats-membres 

g) - Poursuite de la formation en mAtière de 
différents modélisation et d'utilisation des 

logiciels spécialisés pour la gestion de l'eau. 

1.5.1.2. -Etat ct•exécution du programme 1991 

Le progranune 1991 tel que rappelé à la rubrique 1.5.1.1. 
ci-dessus a été réalisé en ce qui concerne les points "a", "c", "e", 
et g . 

Le point "d" 
stations de Ba.kel Matam et 

a été 
Podor. 

réalisé partiellement par les 

Le point "b" et "f" n'ont pas été réalisés- faute de 
financement. S'agissant de l'installation d'autres logiciels de 
gestions au niveau des Etats, bien que ceux-ci ne soient pas 
directement impliqués dans la gestion des barrêHJBS en temps réels, 
la mise â di~position de logiciel, pour les besoins de formation ou 
d'initiation reste subordonnéP à l'existence ata niveau des Etats de 
micro-ordinateurs perfor)L,=mts dotés de copl-ocesseucs mathématiques. 

1.5.1.3. -Conclusions 

ont été 
1991, par 
Il s'agit 

Si certaines actions mentionnèPs au 1.5.1.2. ci-t~ess~~ 
réalisées entièrement ou partiellement durant l'exercice 
contre d'autres n'ont même pds connu un début d'exécution. 
des points "b" et "f". 

Le financement requis pour la réali~ation du projet 
étant de 1 'ordre de 170 millions de F.CF'A le bailleu1· de fonds 
(F'AC} ne s'est engagé que pour une réalisation par phasage du 
projet. C'est donc le phasage du financement qui ne permet qu'une 
réalisation par étape du projet. 
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1.5.2. -Bulletin d'information sur la gestion de l'eau régularisée 
du fleuve Sénégal 

1.5.2.1. - Rappel des objectifs du programme 1991 

Il s'agit de la poursuite de l'édition du bulletin 
paraissant trois fois dans l'année compte tenu des événements 
hydrologiques et des calendriers culturaux à savoir : 

a) - mi-Aoùt - en début de phase de montée de la crue i 
b) fin Septembre en début de phase de décrue et de 

tari ssenH:.nt ; 
c) - Janviel.-- en début d'épuisement. 

1.5.2.2. - Etat d'exécution du programme 1991 

Le 
aux Etats de::.: N 
set-a éiaboré (N 

programme a été pal.-tiellement 
6 et 7 relatifs aux points "a" 
8) en fin Janvier 92. 

t·èal isé 
et "b". 

avec l'envol 
Le point "c" 

deux anné•2:~; 

100 ~, clu1·ant 

Notons que ce volet du programme est à cheval entre 
hydrologiques et de ce fait, ne sera jamais réalisé~ 
une seule année budgétaire (Jan/Déc). 

1.5.2.3. - Conclusions 

L'édition du Bulletin est utile, car ce document permet 
aux usagers de l'eau et aux services nationaLtX concernés des Etats­
membres, de disposer de toutes les infor-mations utiles sur la 
gestion d.,=- 1 'e .. 'Ht réguldrisée du fleuve Sén~gal. Il fournit des 
informations sur les trois aspects suivants : 

- hydrologie, 
-situation de la gestion dE> 1 'eau, 
- <Jestion prévisionnelle. 

1.5.3. - Projet de plan d"alarme 

1.5.3.1. -Rappel des objectifs du projet 

Ce nouveau pro jet doit per·met t.re <:m premier 1 i eu aux 
responsables elu service d'astreinte des structures provisoires 
d'explolt.::~tion de::; barrages de M~HLantali et de Diama de faire des 
alertes chaquP fois qu·une lâchu.re d'eau incontrôlée importante ou 
en augmentation rapide est constatée au niveau des dispositifs 
techniques de détection et de surveillance intégrés à ces ouvrages. 

En second lieu, îl doit permettre aux services 
compétents des Etats-membres de s'organiser au plan national et osus­
régional de p1·endre toutes les dispositions utiles et en temps 
opportun pour protéger· les populations riveraines et leurs biens . 

• 
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> 
Les actions retenues courant 91 pour cette étude 

portaient sur : 

- la finalisation et 
l'étude à la K.F.W., 

la transmission des T.D.R. de 

-le démarrage de l'étude au courant de l'année 1991. 

1.5.3.2. - Etat d'exécution du projet 

puisque sur 
finalisation 

Le taux de réalisation de ce projet est d'environ 50 % 
les deux actions retenues, seule celle relative à la 
et à la transmission des TDR au bailleur de fonds (KFW) 

a été exécutée. 

1.5.3.3. -Conclusions 

Le bailleur de fonds et l'OMVS s'étant mis d'accord 
pour une réalisation par phasage successif du projet, compte tenu de 
l'importance relative du financement requis, les études démarreront 
courant 199 2 sous réserve du dépôt par 1 e Groupement Ma nan ta 1 i, de 
nouvelles offres acceptables par la KFW et 1 'OMVS. Le Haut­
Commissariat est dans 1 'attente d'une réponse du Groupement dans les 
semaines à venir. 

1.5.4. - Projet d'hydrogéologie 

1.5.4.1. - Rappel des objectifs du programme 1991 

Depuis le retrait de l'USAID- principal 
fonds de ce projet - le 30 Juin 1990, sa poursuite était 
le Haut-Commissariat durant une période transitoire 
(30 Juin 1990 31 Décembre 1991) avant le transfert 
secteurs aux Etats-membres (31 Décembre 1991). 

bailleur de 
assurée par 
de 18 mois 

effectif des 

retenues 
Dans ce contexte, les activités prévisionnelles 

pour l'exercice 91 portaient sur lez éléments suivants : 

a) - suivi 
droite 
bassin 

mensuel du réseau piézométrique 
et gauche et bi-hebdomadail·e dans 
(environs de Manantal i 

en 
le 

rives 
haut-

b) - Dépouillement et saisie des données hydrogéologiques, 
pluviométriques et hydrométriques par la Cellule 
des Eaux Souterraines de Saint-Louis. 

c) - Analyse, interprétation et rédaction du rapport 
relatif aux cinq essais de pompage non réalisés 
par l'ingénieur-Conseil du projet avant le départ 
de celui-ci (30 Juin 1990). 

14 



d) - Choix et délimitation de la zone à étudier après 
le delta. 

e) - Vérification et valorisation des données hydrogéo­
logiques saisies de la zone de l'étude. 

f) - Elaboration, analyse et interprétation des cartes 
hydrogéologiques de la zone (12 pièce3, niveaux 
dynamiques, conductivités électriques et strates 
argileux etc ... ) 

9) - Rédaction du rapport cle synthèse de la zone d(::> 
l'etude. 

hl -- Orga.nisation de réunions d'informations sur les 
out put du projet avec les Etats-membt·es avant son 
transfert et dispositions à prendre par les service~ 
hydnuJéologiques des Etats. 

i 1 Défini Uon avec les Etats du devenir du siege 
central de la Cellule à Saint-Louis (circulation 
de l' inforrn. financement, niveau de rattachement 
etc ... ). 

j)- T•:~nue de réunions techniques périodiques de 
coordination du pro je _t. 

k 1 - Mise en application de nouvelles instructions 
r•'datives à la comptabilité ainsi qu'à la 
repartition des attributions et missions (HC, 
S~cteurs et siége de la Cellule). 

15 
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' 1.5.4.2. 

dessus, 

Etat d•exécution du programme 1991 

Sur les 11 
seuls les points 

(Onze) points du programme rappelé ci­
"d" et "k" ont été réalisés entièrement. 

Les points "a", "b" ont été exécutés partiellement. 

Les autt·es points ("e", "f", "g" "h" "i" et "j") n'ont 
pa's ét~ réalisés. 

1.5.4.3. -Conclusions 

Le faible 
essentiellement par le 
souffert toutes les 
l'exercice 1991. 

taux de réalisal:.ion de ce projet s'explique 
manque de crédits de fonctionnement dont ont 
structures d~:> Haut-Commissariat durant 

1.5.5. -Cartographie 

1.5.5.1. - Rappel des objectifs du programme 1991 

comportaient 
En matière 
le::: éléments 

de cartographie, 
suivants : 

le programme 1991 

a) - Elaboration d'une note technique à transmettre au 
bureau régional de l'OUA à Conakry chargé de la 
recherche du financement du projet d'aménagement 
et de restaut·ation du massif du Fout a Djallon. 
Cette note technique devait faire le point de 
l'état d'exécution du projet de levés terrestres 
et aérophotograrnmétriques depuis le retrait de 
l'USAID en 1981 et définir les éléments 
nécessaires à son achèvement (zones non couvertes 
par le projet). 

b) - Reproduc.t.ion et envoi aux Etats-membres du 
repertoire des travaux de cartographie, levés 
terrestres et couvertes aériennes du bassin du 
f 1 euve Sénéga 1 . 

1.5.5.2. Etat d"exécution du programme 1991 

~- Sur les deux points du programme rappelé ci-dessus, 
seul le point "a" a été réalisé entièrement. 

Le point "b" demandé par la 32ème Session 
Conseil des Ministres n'a pu être réalisé compte 
siutation financière de l'Organisation. 

Ordinaire 
tenu de 

du 
la 

Toutefois, rappelons qu'un premier tirage épuisé depuis 
avait été envoyé aux Etats-membres ainsi qu'à certains patenaires au 
développement de 1 'OM\IS . 

• 
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1.5.5.3. - Conclusions 

Le contact 
l'OUA à Conakry pour 
couvertes par le projet. 

reste maintenu 
la recher·che du 

1.5.6. - Autres actlyitês 

avec le bureau régional de 
financement des zones non 

Dans le cadre de la coopération technique et 
scientifique entre le Haut-Conm1issariat. et certaines institutions ou 
organismes en matière d'hydrologie, d'hydrogéologie et de 
cartographie permettant à toutes les pa1·ties contractantes de tirer 
un profit mutuel, les activités suivantes ont été menées par le Haut­
Commissariat du1·ant 1 'année 1991 à savoir : 

a) - Mission aurpès des autorités de la République de 
Guinée (Conakry) au sujet de 1 'extention du pr·ojet 
de pcévL:don des débits de gestion des ouvrages 
communs ch• l'OMVS à la partie guinéenne du Haut­
Bassin d11 fl,:-uve Sénégal ( du 26 Févrie1· au 2 Mars 
1991). 

b) -Accueil au sein du Haut-Commissariat d'une mission 
dll CIEH (Comité Int.erafricain d'Etudes 
Hydrauliques) relative au projet sous-régional 
d'étude hy,lrologique en Afrique Sub-Saharienne. Ce 
projet a pour but d'apporter assistance aux pays 
de l'Afrique Sub-Saharienne pour la création ou 
l' amèl iorat ir.>n des services chargés du recuei 1 et 
de l'exploitaiton des données hydrométriques 
(Février 1991). 

c) - Communication au CIEH de l'état actuel du réseau 
de télétransmission de 1 'OMVS en tant que futur 
bénéficiaire de tarifs préférentiels au projet 
ORSTOM de mise sur orbite équatoriale basse, d'un 
petit satellite dans le but d'améliorer en zone 
intertropicale les performances de la collecte des 
données pa~ satellite. 

<l) - Participd.t.ion à Orléans au Colloque International 
intitulé "Qu•?ls fleuves pou1· demain?". 

Au terme ~e cette rencontre, l'ACCT a pris l'initiative 
d'organise!· un réunion infor·mell~"' regroupètnt les participants des 
pays membres de l'Agence en vue de procéder à un échanye suc les 
moda.lités et progr·amrnes d'un 1·éseau francophone de gestionnaires 
d'écosystèmes fluviaux et lacustres. La pa~·ticipation du Haut -
Commissariat à ce réseau ser,:... de natur·e à renforcer ses capacités 
techniques et. à disposer d'équipements informatiques performants, y 
compris le volet formation (23/27 Septembre 1991). 

e) ~ Accuei 1 et pilotage au sein du Haut-Commissariat 
d'un expert en traitement de données de 1 'Autorité du Bassin du 
Niger venu s'informer sur les réalisations de l'OMVS en matière de 
modélisations hydrologiques et de télétransmission satellitaire (du 
20 Mai au 1er Juin 1991). ' 
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Un protocole 
Secrétariat exécutif de 
par les deux parties. 

d'accord de coopération entre l'OMVS et le 
l'ABN à Niamey est en cours d'approbation 

f) - Poursuite de la coopération avec l'Unive:rsité 
Cheikh Anla DIOP de Dakar par l'accueil et 
l'encadrement d'un étudiant (Mr. Amadou DIAGANA). 
L'intéressé ayant participé à la phase finale du 
projet Eau Souterraines, prépare actuellement un 
doctorat 3ème cycle sur le sujet suivant proposé 
par le Haut-Commissariat et qui rentre dan.s les 
objectifs non atteints par le projet au moment de 
sa clôture par l'USAID en Juin 1990 à savoir: 

"Effets des barrages 
1 'évolution des E.:tux 
fleuve Sénégal". 

d·~ Diama et 
souterraines 

de 
de 

Manantali sur 
la vallée du 

g) -Poursuite de la coopératlon avec l'Ecole Nationale 
Supr~rieun~ du Développement Rural de Thiès par la 
Mise à Disposition de vacataires volontaires 
intervenant en deho:t·s des horaires de travail du· 
Haut-Commissairat. 

II - LE DEVELOPP~T DANS LE BASSIN DU FLEUVE SENEGAL 

2 .1. INTRQOUCTION 

Le présent rapport fait le point sur les activités 
inscrites au programme 1991 du D.D.C. Ces activités se 
·répartissent pour 1 'essentiel entre le suivi du développement rural 
intégré et le suivi des études multisect.orielles. Si certains 
retards ont pu être attenués, il demeure que pour des raisons 
parfois extérieures au DAL•artement certaines tâches n'ont pu être 
réalisées. 

2.2. - SUIVI DES ETUDES MULTISECTQRIELLES 

. Etude macroéconomique 

Un marché a été signé le 29 Mai 1991 avec la Société 
S.A. AG RER N. V. pour réa 1 i ser cet te étude. Le chargé d'étude a 
démarré ses activités le 20 Août 1991 et a déposé le rapport de 
premier établissement dont 3 exemplaires ont été envoyés aux Etats . 

. Plan dit·ecteur Haute Vallée fP.P.D.) 

Les négociations engagées depuis Mai 1991 avec Dames et 
Moore pour la conclusion d'un nouveau contrat pour achever l'étude 
sont en cours. Le Bailleur de fonds (USAID) a formulé des 
observations sur 1 e budget de ce nouveau contrat. La réponse du 
chargé d'étude est attendue. 
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. Plan directeur Sgnté (P.P.D.l 

Cet te étude a démarré 1 e 31 Août 1990 et doit se 
terminer le 1er Mars 1992. Elle accuse aujourd'hui un retard 
important. A trois mois de la fin de l'ètude, les enquêtes prévues 
au Ma 1 î et en Maur i ta nie ne sont toujours pas réa 1 i sées. Pour 
débloquer cette situation qui 1-isque de comp~·omett.t·e l'étude, un 
amendement ayant pour objet de prolonger de 5 mois la durée du 
projet a été élaboré et proposé au. chargé d'étude MCDI. 

E:twle sut· les bassins fluviaux et lacustres en Af.r igue 

Cette étude a été présentée à la mission de la CEA au 
mois de Novembre 1991 et figure sur la liste des études importantes 
de 1 'OM\/S nécessitant un appui . 

. Constitut.ior1 d'une banque de dor1nées multisectoçielles 

L'approche multisectorielle elu secteur primaire 
initiée auparavant dan~:: la ré(Jion de Saint-Louis en rive gauche a 
ét.é étendue à la région dt..=! T.;~_mbacoundêt en rive gauche et à la région 
de Kayes dam:: le Haut--Bassin. 

Elaboration de fichPS de proiets intéressant le Bassin du 
fleuve SénAgal 

Ce t ~_-a va i 1 a démarré au ni veau Uu Sénéga 1 oü une banque 
de l'ensemble d,:· [.>UJjets est disp.-)nible. 

2.3. - SUIVI-EVALUATION 

Perfopwwces de la culture îrriguee 

And] yse des in<Jlçateurs de la banque de données 
h yd1·qaq ri co 1 es 

Celte activit~ n'a pas encure connu un début 
d'exécution en raisvn de la priorite accordée à la mise 
-:t jour de la banque de données hydroagric"l':-~;. 

) Collecte dPs données ùes 
(hivernage, contre saison 
ch..:~ude) . 

campagnes 
froidç~ et 

agricoles 1990 
contre saison 

L<?.s donnée~~ 1."l.E.<'; campd.gnes agricoles 1990 du Haut­
Bassin, de:.:; d''·légations de B·=tkel, Mat.am, et Podor 
en rive gauche sont disponibles. Pour le delta rive 
gauche, et le delta rive d:coite, les données sont 
partielles. 
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Il fa l t le b-i lan d<~s campd•jrte~ d'hivt:'rn.71ye 1989, rlr:- ld 
con t. re saison froide H~ 90 et r]e la COiltre 3dl30fi 

chaude 1':J'10. Jl a été diffusé auprès des Etats au. cour:=: 
du ~èmo:.~ tt·ink.~:tr;<· l'::l':ll 
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,_:. t .~ "'t_ ,;tb l i.., 
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l 'J] l. 

am<?t~a<_Jé:.:• mai tri.::.>(:' 

19YL. l.a carle •le~ 

n\ltice etablles ont ét.é 
-:.u c:uur: ~3 du 3•~uw· t.t- .i.n~t:•:,:tr<} d·:· 

l etc! _ivlt "t·vcc'·n~.ern>:·ttt des pèrimèl.n:"';; 

Urclî_nait·•;o (l1t 

c~?t __ ~e ét u•]e 
r1<} , __ ,,,,u. 

l_.ln,,• pr_•·rni<~;r•_· 

r_;,-t::; .. ; .in LJDll!: 

8'~/Yi'l ,_=-t_ -,,, 

te<::(.>!il:11·1l'ul-:1tl<"•n de la 
-•n::;c-i ,_1,:> __ ; Mini:::tres de 

utc nu 1_ i_] :_1,·_, b.:t~Je pu ur 

Î '\t •L Vt'--'J'tl~I'Jl-. 

--,,nt_r_t• -:~rt"t·;rlll 

;)t:O ~:; :_; i_ Ut: 

1 'OM\/5 en 1989, 
la tal·ifî.c--=<tion 

nnuvr~ l 1 
sa t.::<Jt'l 

prJ\ t ·~P 

,,~ v•::- t- .: i '>tt 

f tt> J' l- 9i)l''l 
(_),-- t ,-,[:, r t" 

l'-3MY, la contrc~-:;ai~:on fr·oidt• 
chaude 19':10 ~-~ ''·Lé èdit.èP. uw.,. 
-:t l 'hlverncl<JC: YO, ~l l.Ot ·untn~- .. 
couvrant t.uut l•~ H.'l~>~>Ln .:1 ·>J,,. 

1 c· _t n ' ) ~-~ J_ • 

o"\::·t:.t_tdl.i.2=cttic:, d:.t l".l:t_8f·:.•uJ.l.le• <.1<;·~:-; L·tw.l<::::-. AP~::; r"'t- Al-'J:i 

( ~:) I_.UC\ 1_ l <_>\) ·.l:_; 3_1_ / l.)_/':l\-1 i 

E 1 l •-· a (•n Mars 1Y91 en rnem•:- Lt~mps 

'1'' :.: ·-'' :;·,c·t:d']<.>men t ~; h yr 1_t-,J,?t':f r: i. '· · u les . 
.l i_ \1 ::_ "' l '•·<J.")l:_tt-_.iou <.1--·-~ p.r(''Jr .;_, f'mlt :0' ,c '· 1-;> ::; 

.")\liVi ,,,. 

'.j tl •:· 1 .,. 
r: l 1 '-"' 

,0. i_ lFlf.: .) 

D-=-•-D. ~ <:•·.JI-1-':··~-··-: ')ttt ·~t·~ transmî S•:>"~ al! G.::.uvertH'·nv:'nt. 
Tt.-:Jli•:->n, l •;n•:· .r"-'L-:•t·iv''' d ld con:·:~(•l..id0..tic>n <Îc·~~ 
["3rin:·~·trc·s f:•xi:otant rèallsèe::; sur financement itali·;~t:, 
l 'aut .. r.•? à l"ext("'u::;ion du Pruqramrne ~ d'autt·e~; zoru'•:3 du 
b.:~s::::in. L'Itali<:~, .:'fl.l stadr;! actuel, [JOI.tr l1es raî:::on~; 
fin.;mc:l~r-e·;; s>?nÜ,]I'.> t::'r ivll~_·qier_· la requ.;.t,? relative à la 
c•msc,lidat ion d•o-s pe:rimètres existants. 
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2.4. - BANQUE DE DONNEES DES AMENAGEMENTS HYpRQAGRICOLES 

. Fiches signalétiques 

L'ensemble des fiches signalétiques des périmètres 
irrigués de la rive gauche, du Haut-Bassin, des 
Secteurs du Gouraye, Kaédi et Bakel. ont été éditées. 

Suiyi miçroéconomique 

Ce travail n'a pu ètre finalisé par manque de 
ressources humaines suite au départ de l'expert socio­
économi ste, maître d'oeuvre du pro jet et du manque de 
~·appui d'un expert statisticien . 

. Constitution du fichier machinisme 

Le recueil de donnees relatives aux moyens de pompage 
{moto-pompe, stations de pompage) a été fait pour 
1 'en:-::emble du bassin. La saisie et le traitem~nt sont 
en COUl" S. 

Fichiet· prix rprix oroducteur. prix consommateur. 
prix consommateur. prix des intrants) 

Etude terminée- Rapport disponible en début 1992 . 

. Fichier compte de production 

Il a ét..é repot·té au 1er trimestre 1992 suite au retard 
enregistré dans la collecte des données de campagnes 
agricoles. 

2.5. - DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL. MINIER ET ENERGETIQUE 

Les termes de référence du schéma directeur de 
développement industriel, minier et énergétique ont été a~optés par 
la 20ème Session Ordinaire du Consei 1 de::: Ministres de 1 'OMVS en 
Novembre 1984. Un(:- requête a été adr-essée à 1 'ONUDI et au PNUD sans 
résultat. Une 2ème requète a été adressée à 1 'ONIJlli en Novembre 1991 
afin qu'elle mette à la disposition de l'OMVS pendant 4 à 6 semaines 
un Consultant. dont les tâches seront d'actualiser les tet·mes de 
réfél"Bnce et de définir un progranune minimum d'activités pour le 
D.D.C. 

2.6. - fONCTIONNEMENT/SANTE/TELEDETECTION 

Suisi d('~; supex:ficies inondées et cultivées en décrue 

La .t·éa 1 i sa ti on d'un fond 
interprétation des images 
cours. 
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Syivi et évaluation de l'environnement 
tél~~détection 

Et.udt'l dl~::; supr· >r-ts à mettre en place pour une 
expl•)itatiort !](,. type système d'information géographique 
réalisée en Fé-vrier 1':191. Mais malheureusement les 
logiciels tle traitement d'images (multiscope) et celui 
du GIS n'ont étB di~~ponibles qu'en fin Avril 1991. La 
mi:-:;e en place des ln<.Jlciels, l'apprentissage partiel 
n'ont. été effr:~ct.ués qu'au mois de Juillet 1991. A 
l'lteut:':' dCtUPlle l•? programme dt~ télédétection e:3t 
bl•:Jqlt•'- puta- trois rai~~ons 

·- la table à di,Ji tal iser n 'e::.;t. pd:::; en<,·o·x:e dis_p•.)nible, 
1•::- r·J#.s(:au t:-····tm<O:t.t..;;nt une liaison dynamique entre le::; 
deux stations n'e~~t pa:::: installé, 
les exr"oot·ts impli<:Jués d.'ttl~5 ce volet n'ont pa::; encvre 
r':'•.;:u 18 C(•tnl•;.~t,tent de formation sur les mu•Julr:;>5 du 
lo<ji•.~iel ARCINFO qui sont ln<lispensab1e::: au 
f<'1rt1.~t. iunneuH""nt •lynarnlque et. optimal de:;: c;y::n.ènl\è'!J mio-:: 
\'~n place. 

Comt;> 1 ,, tenu de 
donnè<:"'S nut>u:·r lqt• 
Mais un travail 

tous ces :r:eta:r-ds, 1 'expl"i'ij.tation des 
tlisponibles tt'a pu êtr~ r~ali~è~. 
de mise en place des :~upport.s 

la saisie a étè effectué. intlispensables ~><)Ur 

Au:::s i, 

un dècuupage <lu E".a:Jsin de Bakel à Saint-Louis .-.~n ,., et 
7 feuilles d ~tè realisè, 

une esqu1:.;se <.'k; codification en rapport..:q),o/.'2.Ç_ le~: UNE 
a eté faite, 

i.l a ètè è<J,;d<:'Inent réalis•'· une cullect.e de donn<.:·cO>:J 
L-''-''.l'l <V''J·.tc_jf~I." un·.· mét.hodolc)g.ie de Cd~·togr:-::tphie <11:'3 
f<'>t·èt::; d1, t' .. 'c:.:::î.t; du. fleLtVf:O S8né9ètl pou:· mieux :;;uivce 
Je,_u: èv·•luti,_,n, 

l<c".~ différ.dlU"::' fonction:-; d.u lr:•gi.cir:•l ·111LTISCOPE ont 
.~·t•= t.e:~te~:~~;, 

l.ll."l pr•.•(jt·an,..,, .. -t,·,i.l•_)tl~ plurianrtuel a\:e,_ 
:::lli.vi-tr~:·.:t. :-:ut la ;;:one de DACAN.Z:.. 
<lunné.;·:.:: .1 .. 19'.1::t ont étè mis en pl~, . .,_ 
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2.7. - AUTBES ACTIVITES 

Assistance informatiguR aux sociétés natignales 
de déyeloppement 

Le D.D.C. a apporté son appui à la 
place de sa banque de données 
hydroagricoles . 

. Informatisation du SAC 

SAED pour 1 a mi s.e.~ filn 
sur 1 es aménagehù~tn t s·' 

Les modules gestion du personnel et le traitement des 
salaires sont déjà informatisés et sont opérationnels 
depuis Mars 1991. Les modules gestion budgétaire et 
gestion matériel sont en cours de réalisation. 

2.8. -CONCLUSION 

Le niveau de réalisation des tâches inscrites au 
programme est satisfaisant. Mais un effort substanciel doit être 
fourni au cours du 1er trimestre de 1992 pour réaliser les tâches 
inachevées ou non exécutées en 1991. 
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III - LES INVESTISSEMENTS ET LA DETIE 

Comme prêvu pc'l.r ll'~ Pl·ogr.'ulmle adopté pa.r· le Con:::ei 1 d(~s 

Min.i:~tres lot··s dt;· sa 31èrnt~ Sr~s2~ion Or<1in..:1ire tenue en Février 1991, 
les activités du Haut-Conuuissariat ont, dans ce dumaine et pcnu· 
l'essentiel, concerné : 

- la gestion financière des projets opérationnels 
· .,.... la poursui te de 1 a recherche et de la mi se en pl ace 

des financ~emc~nts nécessaires à la mise en oeuvre llu 
reste du Programme de l'Organisation ; 
la gestion et le service de la dette relative dUX 
Ouvrages Communs 

- la gestion de la Clef de Rêpartition des CoQts et des 
Char·rJBS 

- la rèali.sation c]es études relatives à la capacité 
d'endetU·ment des Etats-Membres de 1 'OMVS et à 
l'èlabordtion d'une nouvelle stratégie de recherche 
de financement. 

Il s'agit, principalement, d'activités permanentes pour 
lesquelles l1?. présent chapitre se propose de faire le point dc~!:'l 

tâches ou actions menér~s au cours ùe l'année 1991. 

3.1. - GESTION FINANCIEBC: DES PROJETS OPERATIONNELS 

Les ordonnancements ont concerné les pre!:'ltation:s 
relatives aux m.:uchés et contrat::> ci-dessous 

ENDIGUEMENTS A L'AMONT DE DIAMA 

. Endiguement Rive Droite 

Travaux ( f'ED et G;:·oupe de 1 a BAD) 
Décomptes 18 et 2l pour un montant de 
payés de la façon suivante UM 

et FF 

168 408 946,67 
3 172 877,00 

12 502 445,44 

Le montant cumulé· appelé à ce jour s'élève ~ 
1 251 241 970,77 UM 

payés de la fa!_fOCt suivante UM 181 617 079,00 
et FF 81 150 709,69 

aux taux fixe <.lu Ma1.-clll" de travaux de 1 PF"' 13,2163 UM. 

Supervision 
Décomptes 31 

(Citisse Centrale) 
à ::7 pour les fl'l<)ttLant.s 

UM 
et. FF' 

<le 

Les montc1nts cumu .. ès appelès à ce jour 
UM 

et F'F 
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1 921 
1 562 

521,36 
182,29 

s'élèvent à : 
9 084 884,62 
7 537 152,62. 



Réhabilitation de l'Endiguement Riye Gauche (Caisse Centrale} : 
Etude : Facture No 5 pour un montant de : FF 2 453,64 
Le montant cumulé appelé à ce jour s'élève à : FF 1 213 622,02 

Tous ces paiements s'effectuent normalement. 

Pour mémoire, on peut rappeler ici les montants payés 
précédemment pour la construction de l'Ouvrage de DIAMA sensu­
stricto, en millions d'unités de compte : 

F.CFA FF DM EU$ 

Génie Ci vi 1 11 133,5 383,7 
Equipements Electromécaniques 321!,1! 45,4 2,85 
ouVrage de l'Aftout-es-Sahel 217,1 11,1 
Réparation du Pont Faidherbe 0,164 
Supervision 357,6 29,1 

TOTAUX 12 033,6 469,4 2,85 0,164 

SOIT 36,0 milliards de F.CFA équivalents, 
aux parités du 25 SeptembJ:e 1990 ' 1 DM = 167,501 F.CFA 

1 EU$ = 261,000 F.CFA 
(réf. Bulletin du FMI) 1 CAN $ = 227,055 F.CFA 

MANANTALI ' 

- Equipements Electromécanigues 

Sous-lot 2 A : F.CFA : 2 572 499 et DM 277 570,41 
Les dépenses totales sur ce sous-lot s'élèvent à : 

F.CFA 124 801 669 et DM 15 986 143,52 (CCCE) 

Sous-lot 2B (Canada et Italie) Néant pour l'année 
écoulée. 

Les dépenses totales actuelles s'élèvent à 
CAN $ 32 975 891, 75 et EU$ 5 191 797,01. 

A signaler que le::~ dernières factures qui étaient 
encore dues aux constructeurs italiens (EU$ 169 958,33), n'ont été 
réglées qu'au cours du second semestre 1991, après que toutes les 
conditions de mise en vigueur des nouvelles Conventions de 
financement avec l'Italie aient été remplies par les Etats. 

- SupeŒvision : Décomp.e n" 134 pour un montant de : 
F.CFA : néant et DM 1 240 036,82. 

dont le paiement a été demandé aux co-financiers de 
ce lot. Le Prêt de la BAD devant être épuisé, la KfW 
a été sollicitée à sa place. 

Les dépenses totales sur ce lot s'élèvent à ce jour à 
F.CFA : 463 638 768 et DM 33 570 529,40 
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-Assistance à l'exploitation de l'ouvrage (R.F.A.) 

F.CF'A 4 516 103 et DM 220 585,39 
Les dépen::::;es u,tales .sur ce lot s'élèvent à ce jour à 

F'.CFA 33 195 436 et DM 1 987 423,04, 
sans contptet" 1e~3 1·enouvellements de fonds de mise à disposition ni 
le matèt·iel payé dir:ectement en Allemagne ou d.u Mali pat· la Kf.W. 

6 f.:tctures t·''l.lr Lm mont.;mt de CAN 
Les dépense~ totales s'~l~vent à 
L.:t Supervision de cette assistance, 
s'élève à ce }>ur Df1 

$ 56 
CAN $ 
pr·i::oe 

25 000 

2 4 9, 9 2 (Canada ) 
1 311 470,.30 (CP N'' 21) 

erL charge par la R.F.A. 
{demandes 1 & 2) • 

F.n ~:;e ba:-::ant sur· la "Synthèc1e Contt·actuelle et 
Fln.:tnclèu?" 1'>è•mise pat· l'Ingénieur-Conseil, le:o: prévi:3ions finales 
de coût:-:> de l'(•UVJ:age dt-? MANANTALI peuvent è~.re établies comme suit, 
en million:-:: d'1_mi.tés de compte 

Génie Ci vi 1 
Equipement::: El e,-- tl ()mée an iqu·-· ,, 
Déboiseme-nt 
RecasE-ment de:::.: lH'pulat. i_·ms 
Route d'a·:·cè-, i.c,•-èritiqll 
Supervi.:;~ion 

SGT'f : 
du :~ S 

1,c,•;,H milliards 
:.:;ep 1- '?ml ,r·e 1 ';'·.m. 

F .CPA 

2.3 6Bn,o 
122,2 

2. 673,7 
4:'o7 1 2 

26 939,1 

Dfvi 

6 31 , 8 

13 '6 
7.0,0 

7n?.,i:i 

EU$ 

4,99 

?.4,34 

2 9' 3 3 

Francs CFA èquival~tlts, aux 

CAN$ 

32,98 

32,98 

parité:::: 

C·-·· prèvi:-::ion~:: 

pn:-stat i•-_,ns ~:ttt>pl ,:·rnent.~t ires 
ont été act.uali:o~èe:::: en t•?'nant comptE> t'le~_; 

demanr-lèes à 1 '1ngèni~:our--rlmc:Pi 1 p•o>nt]ant. 
1 a péri <:O<l~C· ,-l'·:•n 1 t •?t ien. 

,,; !t-·d_•::~r <1'11~ c•:-rtains paiements l"f'<-;t,~nt toujours en 
:::uspens :~"in:~:·i, pour le seul lnt Géni.e Civil ch-- Manantali, ces 
[.··:l.iE'm<;>n~.~~ ret.,u--L,:'.: reprèsent ..• ~nt 2 48'1 4Cl-!,4:~ DM (0,40 ~;,du mqntant 
c·n nM du lc.t) et. 1.37 943 828 F.CFA (0,51:1 ·t du montant en F.CFA du 
]c,t). C~?t.t•C> sit-:_t•:tt.ion résulte essent.iell<:"tnent-_ d•? lct :3uspension de 
certain::: prèt_.~: <::·n rai::.:on d·'~ retard,:: d·?:-; F-:t_.:<t-.s-·;lü~mbres dans le 
pai•=-rnent de leur:~: ch.:n-<Je~J financiôce~> :-:>Hr_· <18:~ l-'rèt.~:; rel~tifs au 
p:rogramrw:- OHV:-3 ,.,u, le plu~~ souv•?nt, .:t rles proj(?.ts pu-rement 
nationaux. 

L·"uvr.:tge cle M.ctnautctll dvit èt.re réceptionné 
dêfinitivern._,.r,t ·':llJrè::; le remplissage du l'L~:-:;erv{)b, qul 1:--:.~t intervenu 
fin septembre 1':191. D<?S t.r.avaux de reprise et de finition sont en 
effet prevus Ct.int.ractuellement à l'issu.-:-- ('le ce remplissage. 
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Des reliquats de l'ot"dre de 25 Milliards de F.CF'A 
èquivalenU;; ~;ur lr:·~; eng.<l.(_Jements sont prévisibles ; ils sont donnés 
en Annexe par Source de Financement et par Etat-Membt·e, sans tenir 
compte de:.: quel<~:!LH? 30 millions de EU$, dont. la Convention, signée, 
a éte mi~;;,,. en vigueur, et. qtH" l'Italie affecte au Projet ENERGIE. 

3.2. POURSUITE DE LA RECHERCHE ET DE LA MISE EN PLACE 
DES FINANCEMEUTS NE·-~ESSAIRES A LA MISE EN OEUVRE 
DU RESTE DU PROGRAMME. 

Compte tett<J. d<;>S réév.:tlu,:.,tîons faites, en pa.rticulier, pour la 
Rout•:- de li~ison DIAMA-ROSSO, le Revêtement cle la Rnutl~ 
cl'accès a MP. J;t·JTALI et le Proj(~t NaVÎ<jcttion, les besoins en 
fin,'ttlC<:"ment ,-,_.,mt ,.~mentaire •.lu Prc"JI·:'nune d'Infrastructure 
R•-?•JÎon.3l•:o ~~lé' pr_è·::;ent.•::•nt c:omrn•:' suit 

E:Jtirnation <"'n twill ion::.; rJ•"' 
F'CFA ~quival~rlts 

I - DIAMA ..••••.•.•••• 

F.wliÇJI!!O!ment- Rive Dc<..-'.i. te 
('-'uvr,:l<JBS c1ifférù~:; et indenmité:~') 

RèhabiJ it..:1tion Digw~ 8.ive Gauche 
R0vét•::-m• rtt R!>Ute d'accès (Rive G,ontch"") 
Ruut(• <1e liai.snn Diama-Rosso 

Il- MANANTALI (Revêtement Route d'accès) .... 

Total investissements de consolidation des barrages 

III - ENERGIE .................................. 
T,_.t.dl C•:ontral·~ 

Tot..:-t 1 Rè::::e.01u 
T'r,t_.cll Supervi:::.>iun 

IV - NAVIGATION ......................... -..... 

213 351 

Pr.Jr_-t :k; Salnt-r.oui~o 

Puct •k• Kctye::; 
r::::·:·~al•:·::; l"H·tuèti re::: 
\If_, ir· N._'-1, t_i_gc~bl.e 
Tt.:!I!:·_,L)(n-t f1uvid1 (h<"i!Ig•:,:.~j 

TOTAL investissements 2ème tranche 

TOTAL GENERAL .•.•• ............................. 

du 

12 350 

1 1 600) 
1 1 800) 
( 950) 
(8 000) 

2 600 

14 950 

141 311 
(43 998) 
( 91 877j 

( 5 436) 

72 040 
( 3 5 000) 

( 2 000) 
( 4 0 ) 

115 000) 
po 000) 

Programme 

228 301 

Il appdl'aît qu•:> 1'}:.:; ln::>suin::: gui re-::.:tent o::l couvl.-.i.r sont 
tr-ès importants et de::; actions se sont. poLu:suivles pour 1 'ensemble 
des compo:::antes en vue d'aboutir à 1 'obt,ntion et à la mise en place 
d·~ leur financement. A ce sujet, on peut rappel8r, c~ntre autres 

INFRASTRUCTURE 
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INFRASTRUCTURE 

- Endiguement Rive Droite de Diama : 

Une Convention 
avec L:i 

finance t· 
Ca.1sse 
deux 

de 10 millic,ns <le Fr~ncs Français a 
Centrale cel en(jagement es't · 

été si•Jnée 
destinè à 

ouvra':}e~:: différ·ès jusqu'alors et leur: 
Supervision . 

De plu:;;, corntde'"' t~ut: d•'" l'ur<J<~nce de la mi~>e en-·p.ft:lc·:~ r·]u 

comt,lèment d<? fin,.'lnCt-'nH··nt n4cessaix:e, le H.-'tut:--rnntmi:::;ari:~l_. a 
p<•ur~:uivi :'><:>:~ act. ions en <li rection de tTois bail leuc; de f·m(l:~ 
(Banque Islami.que, Groupr"' <Je ld BA.D •~t Commission <les 
Conmunau t<~S ElH"('pé~nne~; j . 

Suit.e ,~ la r~'qu_,:.te qu.i qui a ét.é adresc::êe ~~ 1 a BlD P''ur 1•:­
financelltent rie::: be~;,,irc:: çumplèm<:-nt_.aire.s (uuvr~ye::: diffèrè"~ et. 
ind•"'mnîtè·-:) st_n· ~:':"::: rel iqt:.]t_.s, une mî.s:::;ion du H-ult--
Conunis:'·:cn i.dt. s'e~;t r•·n,lue à Djedda t>"ur appuyer cett<: 1equê1·.o;:o, 
En -Jue d'tJ.:1•0' d~r.:i~;i-.:;r, .rapide et com(>t.E' h?.tlll de :::_~o::>S p:ro,:-:é•:'lures, 
la BID a .-~~tè invï.t,:e .:'1 t'•liVOyer d.-tti3 les m•':'illeur::: déla.is t_tn8 

mission d'évaluation qt:, est ôlt.endue incessamment .:1u H:Htt­

CoHill i:::: ~:.:n- 'i "' t . 

La RAD 
deux serna ines 
rapp(Jrt ~~er<'l. 

déci:::: ion. 

viellt:. ·l'etrHI'">ncer pour le 8 ~ranvier 1992 t-t P'-'ur 
1'c•nvo_i_ <1>:• ::;a m_î:;::ion d'Pvèilur..tl<>n dont le 
:JOU[•l'~.: ·"~ S(ln CrJnseil d'Adndni~:tration pou[-

-Réhabilitation de la Digue Rive Gauche 

Les trav--'tu.x sont .. r-r.ur-.-o::+.:".'; au firH.ncement de lët Caisse Centr.:tle 
qui se:r_-,._ i t t~·<J.-• 1 eJwë>n~ en char9e 1 a 
SupiO'LV'i :-:;inn. 

r--:n f--:1.'\t., Je'! cc·rr~ d donné s•)tJ accor-d de principtO~ •'lans la 
mesure uu l 'i)fvr>:') :>11:-i~:(.:~i.:;-:li.t aux conrlitinn~; Sl.tÎ.\NHlLe~: 

1. R•o-cuuv r em•?n l 'lo'·:-] t. ("• lc•v-:-tnces ; 
2. !vlise en l>l-.-tc~~ effr:"ctive de l'A<JPtlCe d•? Gr··st.ion des nuvr.OI(_T•:~:-~ 

C•'JITintUn:::; 

3 M, .. ~,-. ·~n pl-:'!r:·..;· (L<: -~~tU<"tLtr•~s c1'F:c.;pl_,_,.i.~.,lt.i.on '"t •1'Entn:~t-.[.:•n 

•le:.; Enoliyu•-'•11\!'·ttL:_: ; 
4 Mi::;e en pldo:•~ d'uu•" P"ll•:e de::; E"'ux. 

~Revêtement de la R-oute d'accès au Barrage de DIAMA (R.G.) 
et Route de liaison DIAMA-ROSSO (R.D.) 

t.• tu• h~ 1-.ech ~~ j_ en- <~Cc•nnnt '-:ju•:­
t.:r.-av.:tux 
et. étu<lr:> de f._-,isab•lil.è <Je 

Une requête 
corr·espon•1an t 

9lobale de 
à ces be::::oin:::; 

12 millic•ns de P.CA 
907 millions (]e F.CFA 

la Route ùe liaison [•lAMA--ROSSO 
130 millions rle F.CFA. 

1,049 milliard de Francs 
a été a•lressée à la CCE. 
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Le financement de la réalisation des deux 
(travaux) est également recherché aupt-ès de la CCE, dans le 
F'onds Régional ù•:. " LOtvtE IV " ( 6ème FED). 

- Revêtement de la Route d'accès à MAMANTALI 

Projets 
cadre du 

En attendant la transmission de l'étude de justification 
demand.ée et financée par la BAD, celle-ci a été sollicitee 
pour examiner la possibilité de dégager d'ores et déjà lP 
financement complémentai:ce nécessaire à la couverture des 
besoins, financement qui s'ajouter·ait aux reliqu.:::~.t.s de se:'3 
en<Jagements sur MANANTALT, des reliquats qu'elle e-st. déj.~t 
di~pt!S~e à affecter au revêtement. 

ENERGIE - Ln:~ conta,··ts et 
auprès des bailleurs <1<"" fonds ::>e 
niveau du Conseil des Ministres. 

missions de sensibilisation 
sont pout-suivis, notamment aLt 

Les enga(Jements chiffré::.~ ·~e pn~·sentent comme ::nti t. 

Canada .......... . .50 mi 11 ions de CAN ' - - - ' Italie .......... . - .30 mil 1 ions d' ECU $ 
Groupe d•~ 1. a BAl> - 15 mi 1 1 ÎOt'L$ d' UCF 
BOAD ...... . - - - 3 mi 11 iards de FCFA 
RF'A ............ . - - . 35 mi 11 ion:-:: d'EU $ 

D'autt·es bailleurs de fond~, sans encore annonce.r 
officiellement de montants chiffrés, ont rèaffirmè leltr 
engagement en faveur tlu Projet et leur disponibilit~ a 
J',:ippyer auprès cl·~ :Jource:-; multilatérales de financement. 

NAVIGATION 

Le r·apport final dr~ l'étude d'actualisation financée par 1.:1 
BAD, sur subvention, ect parvenue récenunent au Haut­
Comrniss,)riat. Les action::: (~k· 1·echerch~::- de financement !?Ottrront 
:::'int•o-nsifier sur cette ha:se non seulement. auprès de:.: 
bailleurs de fnrvJs tx·aditi,;nnels de l'OMilS et d•o- s~s Etal:::>­
membres majs è9alement de toutes les sou:r.:ces potentielles. 

DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

Le Haut-Commissar-iat :::LŒ la bcc:::e des dossier·s reçus de:::: 
Etats vier,r_ d'ache:,ver la préparation de la rencontre avec 1•:>:::-; 
tn)is Fonds arabes (F'ond::: Saou..-'lien, Koweïtien et. d'Abu Dhabi), 
J.,"t Bctnqc:~ .. Islamique et le F'onds de l'OPEP, pnln- concr.~t.-i_so04 r: 

leu.r (li':'ci.::.:lon ·.1•? financ·•··r des projets de développemo:-,nt 
,:._gricole (lu Ba~:;:;;_i.n (lu fleuve Senég.:tl sut· les rr;:,~ iquat.s r.le 
lelLcs .;~ng<il.9ernents 1·elatlfs a C>iarna et à Manantali, cela -Ci.u 
p1·orata !.k· ce::; reliquats r•ar Etat-Membre (cf. tableau joint en 
annexe). 
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Ces reliquats prévisibles ont été estimés à 15,'f>'t"milliards de 
Francs CFA équivalents aux parités du 25 ~p~embre 1990, 
répartis ainsi, en millions d'unités de compte 

Fonds Saoudien RlS 
Fonds Koweïtien DK 
Fonds d'Abu Dhabi Dh EAU 
BID DI 
Fonds de 1 'OPEP EU $ 

TOTAL F.CFA 

dont 5,82 milliards pour le 
Mauritanie et 7,27 miliards pour 
et paragraphe 3.4.). 

LES ETUDES SECTORIELLES 

Les PROJETS D'HYDROGEOLOGIE, 
sont financés comme suit 

72,46 soit F. A 5 050 
6,11 soit F. c ?A 5 990 

41,54 soit. F.CPA 2 950 
4,43 soit. F.CFA 1 620 
1,00 soit F. C 2A 260 

--------------
équivalents 15 870, 

Mali, 2,78 milliards pour la 
le Sénégal (cf. tableau en annexe 

D'HYDROLOGIE et de CARTOGRAPHIE 

-Prévision des Débits de Gestion des Ouvrages Communs de 
l'OMVS et Bulletin d'Information sur la Gestion de l'eau 
régularisée : subventions successives du FAC (France) ; 

-Plan d'alerte de l'OMVS : requête adressée à la Kf.W (RFA) 
- Projet Eaux Souterraines budget propre du Haut-

Commissariat (initialement (USAID) ; 
- Projet de levés terestres et aérophotogrammémtriques 

recherche de financement en cours. 

3.3. LA DETTE 

Compte tenu des remises de dettes intervenues au cours 
de l'année 1990 (France et République Fédérale d'Allemagne), le Haut­
Commissariat a actualisé l'échéancier prévisionnel du Service de la 
Dette afférente au Programme d'Infrastructure Régionale. Le maximum 
annuel, soit quelque 8,6 Milliards de Francs CFA équivalents dont 
plus de 2 milliards d'intérêts, sera atteint dés 1994. (cf. 
graphique joint en annexe). 

Aux parités actuelles, la dette à rembourser s'élève à 
quelque 107 milliards de FCFA, alors que l'investissement réalisé 
dans les deux barrages atteint 195 Milliards de FCFA. 

S'agissant du service de la dette du ressort du Haut­
Commissariat, celui-ci a reçu du Groupe de la BAD pour juillet 1991 
et janvier 1992 les avis d'échéance pour trois prêts qu'il a 
répercutés aux Etats-Membres sur la base de la Clef de Répartition 
des Coûts et des Charges actuellement en vigueur, conformément à la 
Décision du Conseil des Ministres. La BAD a été relancée pour qu'à 
l'avenir, elle fasse parvenir également l'avis concernant le 4ème 
prêt qui suivra la même voie. En fait, elle avait répondu que pour 
ce prêt, elle faisait elle-même la répartition entre Etats-membres 
pour leur adresser les avis d'échéance directement (prêt 
n°CS/MAL/MR/SN/AGR/82/007 relatif à la Supervision de Manantali). 
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Concernant la Dette croisée, ent'r"é"Etats-Membres, il 
convient de rappeler que, par sa Résolution n"f9i/CM)'S_EN/D en date 
du 18 décembre 1986, le Conseil des Ministres a modifié la clef de 
répartition des coûts et des charges des Ouvrages Communs, sans 
effet rétroactif. 

Alors que les nouvelles Conventions de 
prennent en compte cette modification, les premiè"i:-!es-, à 
de celles signées avec le Groupe de la BAD, sont 
l'ancienne clef. 

financement 
l'exception 
restées sur 

Le Conseil des Ministres a donc adopté par Résolution 
le Règlement relatif aux modalités d'application èf'une nouvelle clef 
donnant mandat au Haut-Con~issariat d'établir des Avis de 
Réclamation de Montants Compensatoires. Seul au cours du premier 
semestre 1991, 48 avis représentant quelque 64,4 Millions de FCFA 
ont été adressés à ce titre à la Mauritanie pour paiement au Mali 
(prêts du Fonds Saoudien, du Fonds Koweïtien, du Fonds d'Abu-Dhabi, 
de la BIO, du FED, de la Caisse Centrale, et de l'Italie). Au cours 
du deuxième semestre 1991, aucun avis de réclamation n'a été 
adressé, aucune demande n'ayant été reçue des Etats. 

•,; 

3.4. GESTioN DE LA CLEF DE REPARTITION DES CQUTS ET 
DES CHARGES DES OUVRAGES COMMUNS (R.C.C.) 

Après la tenue des séminaires sur la répartition des 
Coùts et des Charges des Ouvrages Communs, le Consultant DAMES & 
MOORE a fait parvenir au Haut-Commissariat de 1 'OMVS le Rapport 
d'Achèvement Phase I qui a été envoyé aux Etats-membres. Le Haut­
Commissariat avait également envoyé aux Etats le questionnaire 
relatif à la collecte des données devant servir pour le calcul de la 
future Clef de Répartition des Coûts et Charges. Une mission de 
l'OMVS s'est rendue dans les Etats pour parachever cette collecte 
des données. 

Pour la. Phase II de l'étude R.C.C., "DAMES & MOORE" 
avait officiellement donné son accord pour que la réalisation de ce 
volet soit discutée directement avec UTAH SATE UNIVERSITY (USU). 
C'est ainsi que UTAH a déjà envoyé au Haut-Commissariat une 
proposition en deux options. Ap~-ès examen de cette proposition ,-~ussi 
bien par l'OMVS que par 1 'USAID, le Haut-Commissariat a engayd des 
négociations en vue de la signature d'un contrat sur la base des TOR 
initiaux et des Recommandations du Séminaire Régi'onal tenu à B-àmako 
en septembre 1990. ,;, 
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3 • 5 • ETtJDES REièATIYf:S A LA CAPACITE 0 • ENDETTEMENT DES 
ETAT~' MEMBRES ET A LA DEFINITION P~UNE STRATEGIE 
DE REÇPERCHE'DES FINANCEMENTS. 

En première étape et parallèlement à la mise ne place 
de tout'.e la documentation nécessaire, le Haut-Commissariat a 
actualisé la dette résultant de la réalisation des travaux de 
première tranche ainsi que le service correspondant (cf. supra). 
Dans le même cadre, il procède à l'estimation de la dette pouvant 
ré sul ter de la réa 1 i sa ti on des composantes restantes du Programme 
d'Infrastucture Régionale, sur la base d'hypothl?:3es ch" financement 
plausibles. 

N(·.:Hlmoins, la pnur::;uit.f~ active des actions liées aux 
.:·tudes est fortement génée par 1 'ab:::<"nce cle 1 'Expert en Financement 
du r;,:-veloppenH•nt. C'e:;t p(.>urquoi, Je Haut--Commîz~;.OJ.rlat. a sollicité 
1 ',,,:~~~i:-::;l.'lnr·;~ -h-- 1 'Eqtii.'pe plurid-i)~:c·i_pl itVlir··· de la Commission 
F,.('fl_r,rni•:JU>? P<'lir 1'Aft-._ique ,J,-,r,t_ J'--t[t'lli p•·rm•'•tl_t-..:~it •l'accèlél·e::·t· cr-·;; 
-C~<::ti<ln::_:, rc·n •:·tr·<:'i'-e t:ullaboration avQc le:~ Et,;ti.-:3--mPrnbr<:-·~~. p<)ur 
.~h•.JI.It.ir r~piclo::·rnent _.· ~r;ux ~·ésultats l;;.~~comptô~;. A ::·ignaler- <]u'une 
mission à Dakar d0 la CEA a ét& rnise à ~,rofil f'our relancer cette 
<.lern.iE-re. .,,. 

3.6. - CONCLUSION 

Il apparaît que- les financements à 1·echercher, à mettre 
en place et à mobiliser pour la réalisation, â moyen terme, des 
composantes restantes du Progranune de 1 'OMVS sont très importants ; 
d'où la nécessité de ciéer, tant au niveau de l'Organisation que de 
ses Etats-Membres, les conditions les plus propices à 1 'obtention de 
ces financements. ·--·' . ,. 

A cet égard, il importe, avant tout, que les Etats­
Membres fassent preuve d'une solidarité sans faille et accordent 
leur appui constant au Haut-Conunissariat dans toutes les actions 
entreprises, notamment en direction des bailleurs de fonds. 

Il Conviendrait également de poursuivre activement et 
sans relâche lés efforts menés au niveau des Etats pour améliorer 
toujours davantage les relations avec les sources de financement 
actuelles et potentielles du Programme de l'OMVS, en particulier, en 
effectuant le paiement régulier du service des dettes en cours. 
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RELIQU~TS PREU!SitLES WMULES (DIRMA • MANmnALI) par SOURCt dt rtuAHCEMENT et Par ETAT-MEMBRE tp•r\Ut du Z5/0fltt90) 

groupe F oad:. 
tS FK ~OH rR~NCf de la BAO FEO HA d~ l'OPEP BIO ITRLIE CANADA TOTAUX 

. 
Mi 11 ions f.'~S ~K Oh EAU ff UCB ECU D~ EUS 01 EU$ CAH$ 
d'UNITES DE COt\P'lE ~~-~6 6 Il 41.54 7,40 0.5~ 9.34 34.or, 1 00 4.43 0.18 0.024 

" ~;.\11\o;~ de Hl$ 1~.3'; ?2.96 11.37 1.42 0.77 12.39 21.85 1.00 6.20 0.10 0.02 97.46 

;.,illic.~~s de F.Cf"~ ~ 0~ ,,\'9 ~.cr û.17 UO }.23 5 iü (:./6 1 ·.:~ 0.0~ O.OC5 25.42 l:j 

re;.arti:. en lu,\11\o~·J;. jf. f Uf:: : M~ll :.f .. ' Z.i6 i.(')' ü.i~ C G7 ; 4~ 2 C: G.lC 0.6ü (.Ci Q.OC2 ~.49 
,~~~;:;Hp;;[ H4 .14. (:41· COS 0(1) 068 :.~9 Jli.:. ( .. :; 0.01 C.OOl 4.87 
5fNEGAL ?.34 .~ï 1.37 0.16 C.lO :.il 2 4(: D ;; G 7~ C.Oî O. COL \:.06 

RE~.i!~QCES 
1. ~eo:. reli~lj;,~:. 51Jr r.I~MH du FEO et .1u ~rt,l;;•e ~?.la t:~J r.e ~.o:·,t f2'· r•ri:. er, cm .. p:e ici 

il5 o<•l ft.! •J!fr-cti><. en t;:,talitê oux lraooux df l'[r,digut;iile~t de la Rive Droite, 

{;~ ,;;t.'-
[;Jj ~t \>: ~ur,.'o, .Je \'Otf' or,: uè:;iN d'a~f~;.t.:r \e; reli•]l•êt~- df. leur: ~<~~~'3··~r·t:. re~fd~~t;i: ac déuelGt·f'l"~·ent agrict~le :lan~. 

2 ,_<:: :- ~: 
le :.;;,:.ir..;,: -,·:;;.f' ),~,~_;.'.1, d\i ir~rat-.', ;::: ·~h re;,q.;at:. !·M [~ot-~-l·:•t·'~ 

J. li ~c;.vit;,t ~~~ rô[·tt:er ·JUf le pri-t r:u J,- ::· ",f'::l!:i ->uait tlé ~r.nrM ~.or -~i;,te: .. erc! dH Etat•.-ilH,1··e:. t>~ r·rU'5~ê Ge: ,··r,utiuw::, G::-:- f'.-ogrdMM~S lndint\f~ 
Naticnau>: rer.,:r:::. ~GII•i••f. suit: !':ali: i3,~ mCiJS, MJuri:anie:· ~.3 MECU5 et SProe9nl: 

0
' ~~CUS 

4. Le:- reliquot:. ir.di~,;~;. fJ~r l'Italie sor.~ ceux du seul engager••E'f•t effectue en faut:'Jf du lot EquireiiiO'nt:. Ele<trorr,~canique~. de M~NANTAll. 

,~· 
·~"'&-. • 

"' 
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IV ~ L'EXfLOITATiON QES BARRAÇES ET LA GESTION ols EAUX 

Le programme d'activités d•:::.s Struct:ures d'Exploitation des 
Barrages, adopté par la 31ème Session Ordinaire du Conseil des Ministres 
-de l'OMVS, tenue à Bamako en Février 1991, a défini les actions que le 
Haut-Commissariat devait mettre en oeuvre au cours de l'année 1991 dans 
les domaines de : 

- la 
la 

- la 
- la 

gestion des eaux du fleuve Sénégal, 
gestion des usa'gers de l'eau, 
gestion technh:1ue des- ouvrages, 
coordination des activités des Structures d'Exploitation 

-o;• ··:-

barrages, 
- l,;l mise en place de Ï''A9'ence de Gestion des 0\.j.vraÇ~eS Commqn_s., _" . .:'~::: 

Î.'état Q'exécution des activités réalisées pendant l'ann~e i'J~~,.~.'-
dans ces dif-fé't't::Hi"'l's secteurs d'activités se présente COI'flllle suit --. 

'< 4 . 1 • - GESTIQN QES BAUX 

_,___..,. 

. .--.~-' .-- .. :- .. 
Le Haut-:CÙTTUllissaria.t- a- élabo-ré, sur la base des programmes des 

cult~fes <1-~- ~ontre-saison froide 1990./1991 et de contre-stdson 
chaude 19'9' "-t des prévisions de prélèvements d'eau par le-a.-__ 
u.nitF-:, dS!T ll!<Ju:;t.rielles et. les sociétés d'aliméntation en eau­
domestique, le ·programme de gestion des eaux pour la campagne de 
saison sèche 1990/1991. 

Ce programme- qui a également. pris en compte 1' inspection du 
bassin d'amortissement du barrage de Manantali en fin de crue, et 
les contraintes des travaux de la digue rive droite a conduit. aux 
consignes de gestions suivantes : 

a} - gestion de la retenue de Manantali 

- 15 Novembre au 15 Décembre 1990 ' Arrêt des lâchures potn· 
permettre l'inspection du bassin d'amortissement ; 

- lâchures à partir de la retenue de Manantal i à des débits de 

16 au 31/12/90 100 m3/s 16 au 31/03/91 120 m3/s 
01 au 15/01/91 55 m3/s 01 au 30/04/91 120 m3/s 
16 au 31/01/91 70 à 80 m3/s 01 au 15/05/91 120 m3/s 
01 au 28/02/91 70 à 80 m3/s 16 au 31/05/91 65 m3/s 
01 au 15/03/91 70 à 80 m3/s 01 au 30/06/91 65 m3/s 

Du 16 Mars au 15 Mai 1991, 40 m3/s des lachures de Manantali sont 
destinées à la réalimentation du lac de Guiers d'Avril à Mai 1991. 

b) gestion de la retenue de Diama 
- côte du plan d'eau à la côte 

0,50 m au maximum du 1er Novembre 1990 au 15 Mars 1991 
0,30 rn au maximum du 15 Mars 1991 au 15 Juillet 1991. 

- Réalimentation du lac de Guiers par la retenue de Diama pendant 
les mois d'Avril et Mai 1991. 

,_, .. 
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~.1.2. Une inspection par plongée du bassin d'amortissement, effectuée 
le 14 novembre 1990 a permis de constater que le bassin 
d'amortissement n'a pas subi de dégâts pendant la crue 1990 ... 
L'interruption de lâchures prévue en novembre et décembre 1990 
pour permettre des interventions et des réparations n'a donc pas" 
été nécessaire. 

L'hydrogramme effectif des lâchures de la retenue de Manantali 
a été de : 

! ----------------------------------, .---------------------------------! 
Périodes Débits m3/s Périodes Débits m3/s ! 

!---------------------------------- ---------------------------------! 
01 au 21/11/90 180 à 40 m3/s 01 au 15/03/91 73 à 81 m3/s 
22 au 30/11/90 34 m3/s 16 au 31/03/91 118 à 130 m3/s 
01 au 17/12/90 34 m3/s 22 au 31/03/91 81 m3/s 
18 au 3-1/12/90 82 m3/s 01 au 30/04/91 80 m3/s 
01 au 17/01/91 56 m3/s 01 au 15/05/91 82 m3/s 
18 au 31/01/91 73 m3/s 16 au 30/05/91 66 m3/s 
01 au 28/02/91 73 à 81 m3/s 01 au 30/06/91 62 à 66 m3/s 

01 au 09/07/91 66 m3/s 
09 au 19/07/91 59 m3/s 
20 al! 31/07/91 17 m3/s 

Les lâchures de soutien de la retenue de Manantal i et 
écoulements ·~n ré sul tant dans le fleuve Sénégal à Bakel de Novembre 
à juin 1991 se sont élevés à respectivement à 1 647 millions de m3 
1 504 mill i"--'s de m3 dont : 

les 
1990 
et à 

! -----------------------------------------------------------------------! 
NOV DEC JAN FEV MARS AVR MAI JUIN 

!---------------------------------------------------------------------
Bafing/ 

! Manantal i 
331 158 171 180 238 203 198 168 

!----------------------------------------------------------------------! 
! Bakel/ 
! Sênégal 532 114 140 134 176 149 144 115 

4.1.3. -Le lac de Guiers a été maintenu en communication avec le fleuve 
Sénégal jusqu'au 15 février 1991. Cela permettra de maintenir le 
niveau du lac entre 1,30 rn et 1,15 m jusqu'au début février. Par 
la suite le niveau du lac abaissera régulièrement et atteindra la 
côte minimum+ 0,14 rn à partir du 24 Juin. 

Jusqu'à la reprise des travaux de la digue rive droite, la cote 
de la retenue de Diama a été maintenue entre 1,40 et 1,25 m. A la 
réouverture du chantier, le plan d'eau de la retenue de Diama 
sera maintenue : 

-entre 0,45 met 0,75 rn du 07 Février au 19 Mars 1991, 
- entre 0,25 m et 0,45 rn du 20 Mars au 30 Juin 1991. 
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4.1.4. - Le programme de gestion des eaux pr·oposé par· la 12èmt? rèuni<m 
de la Commission Permanente ôes Eaux et app.rouvë par· le Con~:ei 1 
des Minl::.>tres lors de ~1a .32ème Session or-dinaire a fixê comme 
prin~ipal objectif ,Je yestion de l'hivernage 1991 c1e 
remplissal_le de la L·etenue <le MantJntdl ide façDn à I:)Prmett.re lJF~ 
procé,Jer aux es:::~ai:;; des évacuateurs de crue et d•':'S viddnge~; c~j~ 

fonds (]U barraue <le Manantali et (]'autre part •]'exr•loiter ~~ 
retenue •1u barrage de Diama à la côte 1,50 pendant l'hiv,"r-n~HJ( 

1991. 

4.1.5. - Du 16 Juillet au 31 Juillet la côte de la retenue de pi~m~ 
s'élèvera progressivement de 0,33 rn à 1 1 15 m. La côt.· ,1~: 
gestion d'hivernage fixée à 1,50 m sera atteinte ie ~ A(J~t. 
Cette côte sera maintenue jusqu'au 13 Novembre 1991. 

Depuis le 22 
déversement à 

Novembre la retenue de Diama est maintenue par 
environ 0,50 m jusqu'au 31 Décembre 1991. 

Du 1er Juillet au 25 Septembre la retenue de Manantali passera 
de la côte minimale de fin de saison sèche (199,43 rn ; volume 
accumulé de 7 598 millions de m3) à la côte de crue normale 
208,0 m (volume accumulé de 11.300 millions de m3). 

4.1.6. - Il a été procédé aux essais des évacuateurs de crues et de 
vidanges de fonds du 24 Septembre au 07 Octobre 1991 par 
alternance des lachures a débits élevés, jusqu'à 1 900 m3/s, et 
des fermetures pour procéder aux inspections des surfaces 
soumises à l'écoulement et au constat des éventuels dégàts. La 
réalisation des essais a été quelqLte peu perturbée par le 
détachement et la chute de certains reniflards d'aération 
installés à la sortie des vidanges de fonds. 

Les dégâts constatés à la fin des essais sont trés légers : 
enlèvements de plaques d'enduits, de mortier ou de béton dans 
les zones de joints a la surface du cursier. Ces dégâts 
doivent être réparés sous garantie par ECBM. 

4.·1.7. Le Haut-Commissariat a élaboré un programme de gestion de eaux 
pour la période de saison 1991-1992. Ce programme prend en compte les 
besoins des programmes de cultures de fin d'hivernage 1991, de contre 
saison froide 1991-1992 et de contre-saison chaude 1992, et les besoins 
de prélèvement en eau pour l'alimentation des centres urbains. 

En Octobre et Novembre, il a étè procédé à des lachures à 
partir de Manantali, pour permettre l'achèvement dans de bonnes 
conditions de 1 a camp.-1cjne d'hivernage notamment dans certains 
périmètres de la moyenne vallée. 
La retenue de Di,;~,ma a été maintenue à environ 1,50 m jusqu'au 
13 Novembre 1991. 
A partir du 22 Novembr-e 1991, la côte a été maintenue à environ 
0,50m. 
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4.1.8. Les débits moyens mensuels du Sénégal à Bakel ont été de 1 

Janvier ' 52,3 m3/s Mal 53,8 m3/s Septembre 1 552 m3/s 
F'évr1er ' !5,4. m3/s Juin ' 

,,,, m3/B Octobre 1 002 m3/8 
Mars 65,7 m3/s Juillet: 397 m3/s Novembre 340 m3/s 
Avril 57,5 m3/s Août 1159 m3/s Décembre 159 m3/s 

Le volume écoulé à Bakel de Janvier à Décembre a été d'environ 
12,5 milliards de m3. 

4.2. - GEStiON DES USAGERS DE L"EAU 

Le Haut-Commissariat a procédé à la collecte, auprès des Etats~ 
membres, des programmes· prévisionnels de cul ture des campagnes de 
saison froide et de contre-saison chaude ainsi que des prévisions 
prélèvements d'eau par les ~nités agro-industrielles et 
l'alimentation en eau des centres urbains. 

4. 2. 1 a) Campagne de contre saison froide 1990 1991 

ZONE TOMATE MARAICHAGE MAIS-SORGHO TOTAL 
!----------------------------------------------------------------------! 
! Delta 780 ha 1 230 ha 665 ha 2 675 ha ! 

Basse Vallée 890 ha 393 ha 1 491 ha 2 774 ha· 
Moyenne Vallée 375 ha 810 ha 1 185 ha 
Haute Vallée 140 ha 437 ha 577 ha 

TOTAL 1 670 ha 2 138 ha 3 403 ha 7 211 ha 

b) Campagne de contre-saison chaude 1990 1991 

!----------------------------------------------------------------------! 
ZONE RIZ MAIS-SORGHO TOTAL ! 

!----------------------------------------------------------------------! 
! Delta a 519 ha 26 ha 3 545 ha ! 

Basse Vallée 1 839 ha 300 ha 2 139 ha 
Moyenne Vallée 
Haute Vallée 1~5 ha 135 ha 

TOTAL 5 493 ha 326 ha 5 819 ha 
-----------------------------+-------~----------------------------------- !· 

' .. 

' ,, 
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c) Cultures 
SOCAS 
css 

indu::;triel les 
240 ha de tomate 

7 500 h-!! (~P CAnne ri SliÇT~. 

La situc1t.ion rl~:~s arrier·~s i.l•? J~edevance~o; se présente C(!lnmE,~ ~Htit, 
exprimée en Francs CFA ; 

!--------------------------------------------------------------·--------! 
Exercices 87 à 90 Exercice 1991 Exercices 87 à 91 

!-------------------------------------------------------------·--------
SAED 17 292 600 4 745 000 22 037 600 
SONADER 
f,QCAS 5 477 2.44 l h41 noo 7 118 RH 
SONEES 
css 639 364 440 lS2 7Ji7 520 7'31 631 960 

!--------------------------------------------------------------------
TOTAL 662 1.34 21.34 1S8 l'i54 j_}.() 8?.0 71-li-1 404 

Les paiement::-: eff•:>ct.tté~~ 
s'élèvent respectivement à 1 
F.CFA (Exercices 1988 à 1991) 

( Exercic,~s 1987 à 1991). 

pd c la. SOCA:'3, 1 a SONADER et 
8SO 000 F.CFA (Exen:ict> 1987), 
et S7 2S8 400 F.CFA 

l Li SC)NEES 
':i 1 9R 700 

Pour la campagne 
prévisions de superficies 

a9ricole 
à emblaver 

dr-~ sai son 
~3ont de : 

sèchR jCi91/t9'32, 

a) - CampaonA de coutre saison froide 1991/1992 

RIVE DROITE(ha) RIVE GAUCHE (ha) HAUT BASSIN (ha) 
ZONE 

Delta 
B.V. 
M. V. 
H.V. 

TOTAL 

Tomat. Maraich. Mo7!.YS Tomat. 
sorgho 

400 600 1 2.50 
31'.1 

110 920 
10 302 

520 182 2. 15h9 

Mctraîch. Mr:~ï::: Cultures rjiverses 
Sor')ho 

74 ,41) ba cul -Lure;:: 
58 440 •li vers ' toma te~": 

560 1200 ,, i gnon:":, h<'ir 1 eut::; 
300 300 Choux,etc. 

918 1940 741 4'.) 

Ainsi, pour l'ensemble •hl bassin les prévisions sont. 

ZONE Tomates Mcli a î chaqe 

Delta 1 250 ha 400 ha 
Basse Va 11 ée 319 ha 58 ha 
Moyenne Va 11 ée 670 ha 
Haute Va 11 ée 310 ha 
Haut-Bassin 

Maïs Cultures 
Sorgho diverses 

600 ha 
440 ha 

2 120 ha 
602 ha 

74,45 ha 

Total 
Bassin 

2 250 
817 

2 790 
912 

74,45 
-----------------------------------------------------------------------

TOTAL 1 569, ha 4 ~18 ha 3 762 ha 74,45 ha 6 843,45 



ZONE Rive droite Rive gduche Ensemble Bassin 

Ri?: Riz Maraîchage Total 

Delta 1 270 70 ?SOO h,:J. 3770 ha 70 3 840 
B. Vd 1 1 '""' 3 () :..), (_") lt.·l -~ 1)8 f) ha 3 ();'_j() 

M. ValléE' 1 360 "iOn htt 181')0 ha 1 860 
H. Va 11 ée 

TOTAL 2. 63() ha 7n 7() 8 780 

Les prévisions de redevance:~ poul-
184 305 SfiO P.CFA répartis ent.re : 

la SAED 

la SONADER 

- la SOCAS 
- la 
- la 

SONEES 
c.s.s. 

7 ';104 000 p E''(J ur ô 081) ba de ri " llG ,_~on t.re :.::a 1 :::on 
chau.le 

3 41'3 000 F pour :-~ 630 ha de riz (le con tre• s.:t i ::;on 
chau·l~., 

fi83 544 F ptnn· ,sqg 400 111'3 ,]e prélèvement (1'eau 
11 384 800 F pour 14 980 000 m3 de prélèvement d'eatJ 
160 914 520 F potlr 211 302 000 m3 de prélèvement d'eatl 
et 250 ha de riz de contre saison chaude. 

4.3. - GESTION TECHNIQUE QES OUVRAGES 

Les activités de gestion technique constituées par la t.âch 
surveillance d'entretien, de réparation et d'exploitation se sont 
poursuivies conformément aux consignPs zl'exploitation et tl'entretien 
établis par les Ingéniettrs--Conseils, les entreprises ~e G0nie Civil et 
les constructeur::: qu.i ont f-'ri~:; part. .. ::~ la const ruet. ion des tli.Lvr,:t~JP~>. 

De façon 9ônèr:ale 11?:·; nuvr-::~ge~:; :-:;ont en b(m •'·t.at. d'E·ntrPtien (•t_. dr.: 
fonctionnement. 

Cepeneant certaines questions méritent d'&tre so11l iun&es ~(~m~Jt.o 

tenu du fait que leur développement pnurra·i t. ,1vcdr <.lP.s Ct.Jn:_:('(jltenc<!~: trè~ 

préjudiciables sur le bon état et ln bon fonctionnement (3es 011vrages. 

S'agissant elu barrage Jp M~nantali, bien qtte le tassement. Pt la 
compression •Jes digues ne ~;oient pas Pncore achevés, il ~:e tévè1e d~!S à 
présent qu'tl sera nécessaire de prnc~,Jer à c]p:~ travaux rle confortali0n 
et réfection il s'agit e~~entiellement de la remise à niveau de la 
route en crête cie digtte, rle la recharge d~ rip rap amont suite aux 
éboulements consécutifs à un violent orage en Aout 1990, Il est envisagé 
de faire rée.liser ces travaux par le Gruupemertt ECBM. 

L'int(~rverventlon d'ECBM ~~::::t également envisayé1~ pour la 
réparation des légers dégâts (extl-action des plaques <.'l'enduits, de 
mortier, de béton dans les zonE>s de joi nL::; <ies coursiers) aux coursiers 
des évacuat1~·urs de crues suit~ aliX essAis de ces ouvrages. 
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Par ailleurs, les 
fixation des garnitures 
décentrage de la vanne 
réception définitive des 
en discussion entre le 
Constructeur MAN-SOMETAL. 

problèmes (non conformité ·-:avec les plans de 
d'étancheité, débits de fu-ite excessifs, 

No 3) qui ont jusqu'à présent.·:: empêché la 
vannes segment de demi-fond sont actuellement 

Haut-Commissariat, 1 'Ingénieu.r_-Conseil et le 

Les pannes 
hydrauliques et 
fréquentes. Le 
d'entretien avec 

des appare i 1 s 
électriques) du 
Haut-Commissariat 
le Constructeur de 

de mesures automa·t:\ques (cellules 
dispositif d'ausculation sont assez 

envisage de passer un contrat 
ces équipements très sophi,st iqués. 

La Structure du Barrage de Manantali éprouve beaucoup de 
difficultés de communication avec l'extérieur en raion des nombreuse~ 
pannes des installations téléphoniques qui relient la Structure au 
réseau international liaison Manantali-Kita. 

Une prise en charge de ces installations par la SOTELMA (Société 
des Télécommunications du Mali) contribuerait probablement à améliorer 
la quai i té du service et à désenclaver le barrage ùe Manant ali. 

Les difficultés que rencontre 
barrage de Diama sont essentiellement 

le Haut-Commissariat au niveau du 

- les ruptures 
électrique et 

de stocks de 
électronique, 

pièces de rechanges pour le matériel 

la vétusté et l'insuffisance des outillages et des équipements 
d'exploitaiton du barrage, 

- les ruptures de stocks de produits et matières consonunable.s, 

- les difficultés d'approvisionnement en énergie électrique par 
la SENELEC, 

- l'état de dégradation et 
d'accès, 

le manque d'entretien de la route 

,'>_ 

la non exécution de certains travaux de réfection péric>~.-:1 i que 
notamment la reprise de la protection passive des palpla-nc-h~;s. 

Au cours de l'année 1991, ces difficultés ont atteint par m·>m--mts 
des proportions telles que les programmes d'entretien réguliers or•t été 
perturbés et à 1 'heure actuelle certains équipements du -bct.:ccage 
fonctionnent sans pièces de rechange de certains organes sensibles._ 

. ,._ 
Cette situation est normalement inacceptable pour un''.ouvrage,::omme 

Diama compte tenu, d'une part, de l'ampleur de l'inves_t)ssement .. _qu'il 
réprésente et, d'autre part, de son importance dans 1 'éconOmie des--' trois 
Etats-membres de 1 'Organisation. Si pour le barrage de Mananta;,l i, la 
situation est légèrement meilleure, c'est en raison ·du fai,t que 
!"essentiel des coûts d'exploitation de cet ouvrage est, ju-squ'à présent, 
été supporté par des sources de financement extérieures : Kf. W .et .. ACDI . 

i 
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1 
1.1. - COORDINATION DES ACTIVITES DES STRUCTURES D'EXPI.OITATION 

Le prograrrune d'assistance du Canada à l'exploitation dti"'·barrage de 
Manantali, qui a démarré en Novembre 1989 est arrivé·· à terme 1en Novembre 
1991 avec le départ de Nanantali du Chef de l'é<;iuipe de·'-v-~sistance 
technique MIL-TRACY. ,._. 

Toutefois le Haut-Commissariat 
la prise en charge d'une partie 
personnel jusqu'au 31 Mars 1992. 

a obtenu de l'ACDI, 
du fonctionnewent 

la poursuite de 
et des frais de 

Le programme d'asssitance de la République fédérale d'Allemagne à 
l'exploitation du barrage de Manantali se déroule normalement. Il 
arrivera à terme en fin d'année 1992. 

Compte tenu de l'expérience vécue depuis 1989, le Haut-Commissariat 
estime que le maintien des barrages de Diama et de Manantali en bon état 
de fonctionnement et d'exploitation nécessité, au stade actuel, la mise 
en place d'un pogramme d'appui des bailleurs de fonds, destinée à 
prendre en chargé le financement de toutes les activités d'exploitation 
des barrages. Pour cela, le Haut-Commissariat soumettra à la 23ème 
réunion du Comité Consultatif un programme d'appui à l'exploitation ds 
barrages de Diama et de Manantali sur la période 1992-1996 pour un coût 
de 5 830 millions de F.CFA et couvrant. 

-les dépenses d'investissement ............... . 1 000 
1 730 
3 100 

Mo F.CFA 
Mo F.CFA 
Mo F.CFA 

- les dépenses de formation et d'assist.. techn. 
- les dépenses de fonctionnement .............. . 

4.5 - MISE EN PLACE QE L•AGENCE DE GESTION QES OUVRAGES COMMUNS 

La Convention 
signée en Janvier t un 
la Direction Générale de 
Mauritanie. 

Pour 
des Barrages au 
l'évaluation des 
nécessaires à cet 

procéder 
siège de 

moyens 
effet. 

portant création de 1 'Agence de a été 
bâtiment a été attri~ué à l'OMVS pour abriter 

l'Agence à Rosso en République Islamique de 

au transfert de la Cellule d'Exploitation 
1 'Agence, le Haut-Corrunissariat a procédé à 

financiers et des besoins en personnel 

Le transfert de la Cellule d'Exploitation étant la 
première étape de la mise en place de 1 'Agence de Gestion des 
Ouvrages Communs, le Haut-Commissariat attire également l'attention 
sur d'autres mesures urgentes à prendre dans ce sens ; il s'agit de 
la ratification par tous les Etats-membres de la Convention portant 
création de l'Agence, de l'ouverture du capital de l'Agence aux 
partenaires étrangers, la mise en place des structures relais dans 
les Etats-membres. 
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~ ·~) .'.} 1. p_e, façnn gèiléra]e les objectifs de la gestion des 
~dux_ ont ·et:.·é atteints aussi bien pendant la contre-s.:dson que 
1?-~(lqj;3.nt ~n ·saison d'hivernage. Le premier remplissage de la retenue 
d~( b~rr_,:ge- i ùe Manar~tali commencé; en Juillet 1987 s'est achevé en 
S~ptembr:é 1'ljU dans d~s conditons re)ativement sqtisfaisantes. 
L'hydrauli_oJ.\I.é de, l'année 1991. a été nettement meilleure que celle 

·--~·· ~ 1:ann'é~ · 'rl:r~-q3denl.e '~-et èsf assez proche de l'année moyenne des 
quin_o::a(S 1.lend.êreS. ann~es. :. ·. 

•i '··/ ''"" 

Y' \~t-;, !/e~. ·" i,mpacts des Jâchures du barrage de Manant ali en 
Septemb~e e1 Octobre 1991 et les interventions fréquentes des 
société_s· __ ·q'aménagement auprès du Haut-Commissariat a encore illustn~ 
la nécessité urgente de la mise au point d'un système d'information 
intégrant tous les acteurs de la ge:,tion des eaux et principal.ement 
les us-agers finaux que sont les exploitants agricoles. 

A cet égard la redynamisation de la Corrunission Permanente 
des Eaux et un engagement plus actif et plus persévérant des Services 
Techniques Nationaux et des Sociétés Nationales de Développement 
s'imposent. 

3. Les arriérés des 
s'accumuler et risquent de- pénaliser 
en place de l'Agence si des rnesu1.·es 
pas prise pour y remédier. 

redevances continuent de 
gravement le processus de mise 
urgentes et dynamiques ne sont. 

4. Les dificultés financières de l'Organisation ont 
amené les Strucutres d'Exploitation des Barrages, notamment le 
barrage de Diama dont. le coût d'exploitation est entièrement à la 
charge des Etats, a des situations normalement inacceptables car non 
conformes aux règles normales d'exploitation des ouvrages. 

La persistance cle cette situation, conduira à coup ~ûr 
à court terme, à une dégradation et une ctétérioratic>rl accél~r&es, 
voire à un blocage de fonctionnement, des ouvrages, mettant ainsi en 
péril toutes les fonctions qui leur sont assignées. 

5. Il est en conséquence indispensable que les Etats­
membres s'imposent l'effort de mettre à la disposition des 
Structures d'Exploitation des Barrages les ressources requises pour 
la bonne maintenance et l'exploitation normale des ouvrages. Cet 
effort est d'autant plus nécessaire qw'.-! les programmes d'assistance 
des bailleurs de fonds arrivent progressivement à terme. 

6. Au moment où le processus de la mise en place de 
1 'Agence de Gestion des Ouvrages entre dans la phase active avec lc3 
tranSfert de la Cellule d'Exploitation des Barrages, l'ouverture du 
capital de l'Agence aux bailleurs de fonds et aux partenaires privés 
nationaux et étrangers devrait avoir pour conséquence à court terme 
d'accéler le processus de mise en place de l'Agence et à plus longue 
échéance d'accroitre l'efficacité et de sécuriser l'exploitaiton des 
barrages. 

43 



V--- COI+1!JNICATION ET RELATIQNS EXTERIEURES 

r ~·\·. 0::'-ns le ,cadre de so~1 programme arrêté lors de la 31e 
S~ssibn Ort'.hnçnre du Conseil des- Mini:::;tres pour l'année 1991 en 
matière de Communicatiorl·· e .. t Relations Extérieures, le Haut­
Commissariat a mené un certain nombre d'activités dans les 4 
principaux domaines relevant de sa compétence, à savoir : 

les activités de communication, 
les relations extérieures, 
les activités de traduction, 
les activités de protocole. 

5.1. - LES ACTIVITES pE COMMUNICATION 

Elles ont eu pour objectif d'apporter aux différents 
opérateurs économiques pouvant être intéressés pa1.· la vie de notre 
Organisation, des informations claires et précises et de les 
sensibiliser sur les activités et les réalisations combien vitales 
pour les Etats-Membres que l'O.M.V.S mène dans son combat pour 
l'autosuffisance alimentaire et le développement de la sous-région. 
Elles ont concerné : 

5.1.1. - Rapports avec les Médias 

Différents contacts ont été pris dans les 3 Etats avec 
la presse parlée et écrite afin de développer une politique de 
communication cohérente et conséquente grâce à l'établissement d'un 
programme d'information radio et télévision. 

Dans ce cadre, il a été organisé 3 séminaires nationaux 
d'information et de sensibilisation sur les activités de l'OMVS, 
séminaires qui ont regroupé la presse d'Etat et privée et ont été 
l'occasion de parler de l'OMVS et d'attirer l'attention sur les 
enjeux du Programme d'Infrastructure Régionale. 

Ces séminaires ont eu 1 ieu ' au Sénégal du 11 au 12 Mai 1991 
au Mali du 10 au 11 Juin 1991 

- en Mauritanie du 15 au 16 ~ru in 1991. 

Ils ont montré combien ces contacts sont utiles pour 
éviter que l'on ne propage de fausses nouvelles et ne ternisse ainsi 
l'image de marque de notre Organisation dont les activités 
gagneraient à être connues non seulement des profes3ionnels de la 
presse afin qu'ils puissent largement informer, mais également de 

--~-·onos populations, des Etats-Membres afin de tirer le meilleur profit 
du programme de l'O.M.V.S. 

Par ailleurs, des contacts ont été pris avec la presse 
écrite, en vue de prolonger l'action des séminaires sur le terrain. 
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Dans cette perspective une tournée dans la Vallée est prog;r:arii!it-ôF­
début 92. 

5.1.2.- le Bulletin d'Information de l"O.M.y.s. 
:-_ . -~; 

Pour des raisons d'ordre essentiellement financ~~r.~lt; 
Nn2 qui était programmé en Avril 1991, ne sera disponibie qu-~eri ft'r1 
Février 1992 bien que les textes aient été remis depuis le q10is:q~ 
Mai 1991 à l'éditeur. 

', •, l-

Contl·airement à ce qui avait été proposé, et en ,x:aisor! 
des changements intervenus au niveau du projet Energie, la r4briqqr:'l 
dossier a porté sur l'Agence de Gestion ·des Ouvrages Comml,lns. . . . ' 

Les autres rubriques sont le dévelqppement dans le 
Bassin du Fleuve Sénégal et la gestion de l'eau régularisée dU 
fleuve Sénégal, les px:oblèmes de financement, la poursuite dù 
progr~mme d'infrastructure et les projets d'accompagnement. 

5.1.3. - L'Emblème 

A la suite de la 31e Session du Conseil des Ministres, 
le Haut-Commissariat avait choisi et fait exécuter l'emblème. Trois 
copies ont été envoyées aux Chefs d'Etat et de Gouvernement de 
l'O.M.V.S. pour demander leur accord avant de le vulgariser. 

La 32e Session du Conseil des Ministres ayant demandé 
au Haut-Commissariat de se rapprocher du Sénégal pour la 
finalisation de l'emblème, une correspondance a été initiée dans ce 
sens. Malheureusement elle n'a pas abouti. I.e Haut-Commissariat a 
entrepris des démarches en vue de doter J 'Orgard sation d'un signe 
distinctif avant la célébration du 20e Anniversaire . 

5.1.4. - Recherche de Financement 

En répons!:;! à la 
envoyée, la Fondation Ford 
subvention de 181.000 $pour 

requête que le 
a accordé à 
la réalisation 

Haut-Commissariat lui a 
notre Organisation une 
des activités suivantes 

3 séminaires nationaux d'information dans les Etats, 

- une tournée de 15 jours dans la vallée aver:: une 
équipe de journalistes. Cette manifestation avait été 
prévue en Novembre 1991, mais la situation d'insé­
curité qui existe encore dans la Vallée n'a pas 
permis réalisation qui se trouve reportée en 1992; 

-un colloque sur les enjeux de l'Après-Barrages prévu 
en Mars 1992, mais dont la préparation a commenr::é 
depuis Mai 1991, au niveau du Haut-Commissariat. En 
effet une commission ad hoc a été créée à cet effet. 
C'est à la suite du rapport produit par cette 
Commission que le Haut-Commissariat a opté de jumeler 
cette manifestation avec les cérémonies du /.Oe 
Anniversaire ; 
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- le financement de 2 numé1·os de O.M.V.S. -MAGAZINE. 

Mais un certain nombre de requêtes 1·estent encore sans 
réponse et le Haut-Commissariat s'attellera à obtenir des sources de 
financement une réponse positive afin de pouvoir traduire dans le 
concret les autres activités programmées dont notamment : le film 
sur l'O.M.V.S., l'exposition itinérante, la Commémoration du 20e 
Anniversaire de l'O.M.V.S. et l'Inauguration des Barrages. 

5.1.5 . Autres Actiyités 

• ~ Il s'est agi de la redynamisation des activités de la 
cbffimission ad hqc chargée de l'Inauguration des Barrages et de la 
Commémoration du 20e Anniversaire de l'Organisation. 

Le Haut-Commissariat souhaite que ces manifestations 
soient organisées du 10 au 14 Mars 1992 et qu'elles soient 
l'occasion d'un évènement médiatique d'importance. C'est pourquoi, 
il suggère qu'à cette occasion soit organisé le séminaire sur les 
enjeux de l'Après -Barrages auquel seront conviés les bailleurs de 
fonds. 

Dans ce sens, un programme de travail a été établi, et 
soumis aux Etats pour déterminer la participation de chacun à ces 
manifestations et des requêtes de financement ont été adressées aux 
entreprises qui ont participé aux travaux de la 1ère tranche du 
programme. 

5.2. - RELATIONS EXTERIEURES 

Le Haut-Commissariat a 
suivantes : 

à la Sème réunion du Comité des 
Organisations Inter-Gouvernementales 
(22 -23 Mars 1991) 

participé aux rencontres 

Experts de l'Association des 
de l'Afrique de l'Ouest 

à la 5ème Conférence des Responsables 
Organisations Inter-Gouvernementales de 
(25 -26 Mars 1991) 

de l'Association des 
l'Afrique de l'Ouest 

à la 12ème réunion des Experts du MULPOC de l'Afrique de l'Ouest 
(27- 30 Mars 1991). 

5.3. - ACTIVITES DE TRADUCTION 

Outre, les 
sont dévolues, à savoir 

tâches quotidiennes et ponctuelles qui lui 
la liaison entre l'O.M.V.S. et les bailleurs 
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de fonds anglophones ou ayant l'anglais comme langue de travail 1 le 
Haut-Commissariat a eu soit à traduire, soit à réviser et finaliser 
pour le compte de l'USAID, les documents finals du PPD (DossieF 
d'Appel d'Offres (Pièce N"' III- Amendée), l'Etude du Plan Directeur· 
de Santé pour le Bassin du Fleuve Sénégal et le Plan Directeu:r (J.~i 
Santé (Termes de Référence- version finale). 

' Les travaux suivants ont été en outre effectués 

Etude d'exécution de la Centrale (lignes et posteS"), 

correspondance avec la Banque Mondiale, .. 

situation des décomptes et engagements (Volet Agriculture), 

- projets d'aménagement en vue de la réunion avec les fonds arabes. 

En ce qui concerne les publications de l'O.M.V.S. il a 
été assuré la traduction des Bulletins Hydrologiques et du Dépliant 
de l'O.M.V.S. 

5.4. - LES ACTIVITES DE PROTOCOLE 

Dans le cadre de la préparation des réunions 
statutaires et des réunions techniques, le Haut-Commissariat a été 
sollicité et a apporté sa contribution pour la bonne tenue de toutes 
les rencontres durant l'année 1991. 

C 0 N C L U S I 0 N 

Les activités programmées pour 1991 n'ont pas toutes 
été réalisées. Ceci est dû d'une part à la situation qui a prévalu 
dans la sous-région malgré les progrès très nets qui ont "étè 
enregistrés dans le sens d'une normalisaltion des relations sénégalo­
mauritaniennes et à la tension quasi permanente de trésorerie qu'a 
vécu le Haut-Commissariat, et d'autre part au non aboutissement des 
requêtes de financement qui ont été adressées à certaines sources de 
financement. Cependant compte tenu des enjeux dont font l'objet 
certaines de ces activités, le Haut-Commissariat attire l'attention 
du Conseil des Ministres sur celles notamment relatives à la 
Commémoration du 20e Anniversaire de l'Organisation prévue à 
Nouakchott du 10 au 14 Mars 1992, l'Inauguration des Barrages, 
devant précéder le prochain Sommet des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement. 

Dans cet. esprit, 
portant sur ces manifestations 
Commissariat de s'atteler à sa 

il est nécessaire que le document 
soit adopté afin de permettre au Haut­
mise en oeuvre. 
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6.1. ~ INTRODUCTION 
'.. -' 

L·a mi::;;e en o~\t,vr$ du p1.·ojet information et après 
barrages à partir de décembre 1990, le transfert des achives de 
l'OMVS, la validation et l'implantation du manuel de Gestion des 
Documents Administratifs el des Archives de l'OMVS ont constitué 
l'essentiel des activités du Centre Régional de Documentation des 
Etats del'OMVS (CRDE). 

L'objectif principal du projet ittformation él àprê§ 
barrages est de permettre au CRDE de consolider son système 
documentaire actuel, de s'ouvrir, davantage, aux nouveaux acteurs de 
l'après-barrages et, spécifiquement, de permettre : 

- la consolidation 
banques de données, 
l'enrichissement 

et 

du 

l'exploitation de bases 

fonds documentaire 
l'introduction de documents de vulgarisation, 

et 

par 

la formation du personnel du CRDE et celui des 
antennes nationales, 
la mise à jour des collections des antennes 
nationales, 

-l'élaboration de produits documentaires, 
- la mise en oeuvre d'actions de formation, de 

sensibilisation et de diffusion de l'information en 
direction des nouveaux acteurs de l'après-barrages, 
en particulier des groupements de producteurs, et 

-l'organisation des échanges d'information avec les 
services de documentation des Sociétés Nationales 
d'application des programmes de l'OMVS. Ce projet est 
financé par le CRDI à hauteur de cent onze mille cinq 
cents dollars US (111 500 USD). 

6.2. - MISE EN OEUVRE pu PROJET 

6.2.1. Cgmmande des équipements 

Les procédures de commandes ont été démarrées à partir 
du 28 décembre 1990 auprès des Sociétés spécialisées dans la 
distribution des équipements sur place à Dakar et au Canada. 

Il s'agit, dans le domaine de l'informatique 

- d'un micro-ordinateur HP Vectra RS/25 C avec une 
carte d'extention, un écran VGA couleur, un lecteur 
3 1/2, un streameur interne de 120 Mo, un interface 
du MS DOS 4.01, une imprimante LQ 1060 et une souris 
HP, 

-d'un photocopieur Xerox 5014, et 

d'un onduleur Merlin Gérin SX 1 200. 
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le Chef 
CRDI de 
concerne 

Les équipements de microfilmage ont été commandés par 
de la Division des Sciences de l'Information du Bureau du 
Dakar auprès de Bell et Howell Ltd, Canada. Cette commande 

- une caméra de microfilmage file master, 
une développeuse Cordell 240, 

- un lecteur monteur de jackets. 
~ 

• • • \ <· • \ ' 
Le Haut-Comm1ssar1at del'OMVS a obtenti a temps, des 

autorités sénégalaises, les exonérat'q~~ nécessair~s à l'achats en 
hors taxe, ~ors douane de l'ensemble d~ c~s équipements . 

•. , 
Ces commandes ont été. suivies et les équipement~ 

réceptionné~ en état intact et inat•llés dans de très bonneS 
conditions dans les locaux aménagés. à Sant-LOuis ; le Micrp-: 
ordinateur et ses accessoires sont dans une salle de quarante mètres 
carrés, climatisée en split système et possédant les installations 
électriques telles que spécifiées ,par le concessionnaire, où ils 
sont pleinement exploités. 

Quant aux appareils de microfilmage, ils sont à moitié 
installés dans un atelier conçu pour ce genre d'activités, mais il 
ne sont pas encore opérationnels parce que le CRDE n'a pas pu 
disposer de la partie de son budget affecté aux produits chimiques 
et fournitures de laboratoire. 

6.2.2. - Fopmation du personnel 

Le gestionnaire de la base des données a suivi une 
formation à l'utilisation du micro-ordinateur et à l'exploitation du 
logiciel MICRO/CDS/ISIS au Centre de Documentation du Ministère du 
Développement Rural et de l'Hydraulique à Dakar. IL est prévu qu'il 
assure lui-même la formation du personnel restant du CRDE. La 
formation de l'opérateur de saisie est déjà réalisée, et celle des 
autres cadres interviendra fin décembre 1991 début janvier 1992. 

En ce qui concerne le technicien reprographe, sa 
formation en maintenance et entretien des équipements a eu lieu à 
Dakar dos les ateliers de la Sociétés Interface Bureautique, Rank 
Xerox-distributeur. Nous avons noté, cependant, que la formation que 
ce technicien a reçu ne lui a pas permis d'installer totalement le 
développement Cordell 240 de Bell et Howell. 

Au mois de Juin 1991, le gestionnaire de la base 
données a pris part à un séminaire de perfectionnement micro -
informatique documentaire niveau 2 organisé à l'EBAD sur la gestion 
de la documentation agricole. 

En août/septembre le CRDE a formé deux 
étudiants de l'EBAD à la pratique documentaire 
particulièrement à la saisie des données sur ordinateur . 

•• 

stagiaires 
moderne et 



5.2.3. - Les actiyités doc~ntaires réalisées 

Après l'installation du système d'exploitation MS-DOS 
4.01 et du logiciel Micro-cds/ISIS Version 2.3. dans le Micro­
ordinateur du CRDE, le gestionnaire de la base des données a débuté 
la création de celle-ci. Cette opération a d'abord nécessité la mise 
au point : 

-d'une table de définition des champs {TDC), 
-d'un bordereau de saisie des données comportant 

suffisamment de champs pour satisfaire toutes les 
préoccupations du CRDE et des partenaires, notamment 
du RESADOC et de la BIEF, et dans la perspective du 
futur réseau du bassin du fleuve Sénégal (F.Sen-Doc), 

- une table de sélection des champs pour la création 
d'un fichier inversé, 

- un format d'affichage. 

Cette phase préparatoire qui a entraîné des 
modifications, des changements des mises à jour de données déjà 
entrées, nombreuses et variées, pour répondre aux préoccupations de 
nos partenaires, a fait perdre beaucoup de temps. 

Au terme de cette activité, on est parvenu à un système 
opérationnel qui a permis de créer deux bases de données : 

la première base de données dénommée BIRET est une 
récupération des données de anciens index du Centre. 
Cette nouvelle saisie a été précédée d'une sélection 
des documents en fonction de leur pertinence pour les 
programmes de développement du bassin du fleuve 
sénégal, et d'un choix des décripteurs pour éviter 
les redondances. La base des données BIRET contient 
actuellement 700 enregistrements. 

la seconde base des données intitulée OMVS 
constituée par les données bibliographiques 
documents courants reçus par le Centre. 
contient, aujourd'hui, 400 références. 

est 
des 

Elle 

En exploitant ces deux bases de données, nous avons 
réalisé unedisquette de 450 enregistrements qui a été communiquée à 
la Banque Internationale d'Information sur les Etats Francohones 
(BIEF) volet Gestion des Grands fleuve-Echange d'expertise et de 
savoir-faire. 

Dans le domaine du catalogage et de l'indexation, le 
nombre des documents traités depuis le début du porjet s'établit à 
1000 unités. 

Une bibliographie courante de 300 unités documentairs 
a été réalisée et difusée en fin décembre 1991. Elle 
inaugure la série des bibliographies courantes à 
périodicité régulière qui paraîtront concomitamment 
avec la réintroduction des données des anciens index 
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-\~~ Centre, tout en tenant compte du vocabulaire 
-~-'':Yù. _AGROVOC _trt.p.isé au plan international pour le 

trait~ment Qe là~QOcUmentation agricole. 
·'' . 

peux log~ciels de traitement de texte 
rtotamment 'WORD-PERF~CT 5.0, pourraient 
t'é<:liti~-n: q~ ces bibliqÇJraphies aU niveau du 

installés, 
améliorer 

CRDE. 

Des utilitaires, principalement NORTON en version 
avancée et PC Shell sont également, disponibles et 

', ';._eL les fichiers de CRDE. 

, , diffusion de l'information, le Service 
uuestions - Réponses a reçu 1 200 utilisateurs qui ont 
consulté sur place plus de 4 300 documents.L'ordinateur 
permet de répondre plus rapidement et de manière 
exhaustive aux questions des chercheurs. Nous avons mis 

,, ;.â'û P,ôirtt,·: un fichier de services documentaires 
'•(SERDOC')quï'~faci.li.~é .. le recensement des questions 
posées par les utilisateurs dans l'année, tout en 
visualisant leurs noms, adresses et qualités. Il permet 
également d'identifier les utilisateurs qui n'ont pas 
rendu des documents empruntés, et d'établir des profils 
personnalisés. 

Pour les correspondants 
service un télécopieur qui permet 
rapidement les réponses aux questions 
des récepteurs de télécopies . 

éloignés, le CRDE a mis en 
de leur transmettre plus 

posées, lorsqu'ils possèdent 

En direction des groupements de producteurs, nous avons 
pris contact avec l'Institut Sénégalais de Recherches Agricoles 
(ISRA) en vue d'élaborer des fiches techniques, quinze thèmes axés 
sur le maraîchage dans le Delta et la Moyenne Vallée jugées 
prioritaires ont été sélectionnées (chou, tomate, manioc, laitue, 
jaxatu, aubergine, pastèque, melon, concombre, courgette, gombo, 
haricot vert, pomme de terre, piment et fraisier). 

•t"'"' ··--·-·---- . Chaque fiche décrit les variétés 
la plantation, l'entretien, les ennemis, 
conservation de l'espèce considérée. 

techniques culturales, 
a la récolte et la 

1 
.. 
; 

1 

. 
: • 
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Nous nous proposons de faire traduire le contenu de ces 
fiches dans les trois langues natinales du bassin (wolof, pular, et 
soninké) et de les enregistrer sur des cassettes de magnétophones à 
l'intention des paysans qui pourront désormais choisir le français 
ou la langue nationale selon leur convenance. 

6.2.4. - Mission dans les antennes nationales 

Le chef du CRDE a effectué, en octobre 1991, une 
mission dans les antennes nationales du Mali et de la Mauritanie, en 
vue de s'assurer qu'elles pourraient recevoir et faire fonctionner 
correctement du matériel informatique prévu par la BIEF. En effet, 
cette dernière a engagé des crédits pour l'achat de deux unités de 
travail et deux télécopieurs pour ces antennes. 
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L'anter'Ihe "du Mali logée à la Direction National':: de 
t'HydrciUli<jue et de l'Energie (DNHE), dispose de locaux suffisants 
et d'un respOnsable de très haut niveau, documentaliste et ingénieur 
en informatique, Le Directeur de la DNHE a assuré qu'il lui sera 
affecté le personnel d' ap()!!Î nécessaire pour le trai ternent des 
documents et la maintenance des équipements informatiques. 

L'antenne de Mauritanie, 
été transférée à la cellule de l'OMVS 
et de l'Energie. Ce Ministère qui 

initialement à la SONADER, a 
au Ministère de l'Hydl.-auliue 

assure la tutelle de l'OMVS a 
exprimé le besoin de créer un Centre de Documentation en 

dct 
s'e.ppuyant 
p~rsonnel sur cette antenne qui disposera de locaux et 

nécessaire. 
Dans les deux antennes, les microfiches et les index 

déposés par le CRDE sont en bon état. Cependant, les lecteurs de 
microfiches ne fonctionnent plus et doivent être remplacés. EN 
outre, ces antennes seront incessament équipés de micro-ordinateurs 
et de télécopieurs dont les factures sont déjà transmises â la BIEF 
qui se propose de les acheter. 

Les nouveaux responsables des antennes sont nommés et 
participeront à un séminaire de formation à la méthodologie du CRDE 
et au logiciel CDS/ISIS au cours du mois de Janvier· pr·ochain. 

Il nous pa1·aît important de préciser 
mission s'inscrit dans le cadre de l'exécution : 

id que cet te 

~ a -de la Résolution no 108/CM/ML.B du 20 Décembre 1978 
qui "demandait au Haut-Commissariat d'aider les 
Etats à dynamiser les antennes du CRDZ et de 
coordonner son action avec l'ensemble des centres 
régionaux et nationaux de documentation". 

b - du protocole d'accord signé entre la Banque Inter -
nationale d'Information sur les Etat_s Francophones 
(BIEF) et l'OMVS. Dans le cadre du sommet 
francophone tenu à Dakar en mai 1989, le centre 
Saint-Laurent (CSL) s'est vu confier un projet 
intitulé" Gestion des Grands fleuves-Echanges 
d'expertise et transfert de savoir faire". Le CSL 
agit à titre de maître d'oeuvre de ce projet 
conjointement avec l'Agence de coopération 
culturelle et technique (ACCT). 

La BIEF a été désignée conune agence d'exécution du 
volet ''documentation-dévelo(;'lpement. d'une ba:::e de donnée~~ :::ur to1.t!J 
les aspects liés à la gostion des grands fleuves africains'' et ~e 
mise en place d'un réseau régional d'informations et de 
documentation. Dans ce cadre, elle a proposé à 1 'OMVS une 
coopération pour la collecte et la saisie des données sur le fleuve 
Sénégal. Les termes de cette coopération prévoient la fourniture, à 
l'OMVS, des équipements informatiques et des télécopieurs. Et, en 
contrepartie, l'OMVS, par l'intermédiaire du CRDE et de ses antennes 
nationales, s'engage à effectuer la collecte des documents sur le 
fleuve Sénégal selon les normes convenues et à en réaliser des copies 
sur disquettes pour la BIEF et le réseau des différents centres de 
documentation intéressés à cette base de données spécialisées. Ce 
protocole d'accord a pris effet depuis octobre 1991. 
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la BIEF a engagé dans son budget de l'exercice 1991 
un montant 10 000 000 F.CFA cf (dix millions de francs CFA) por 
l'exécution de la prem1ere phase qui consistait en l'achat et la 
mise en place des équipements précités dans les antennes nationales 
et l'acquisition d'un équipement complémentaire pour le CRDE, 
(terminaux équipés de claviers et système d'exploitationt DOS et une 
carte multivoie) en fait, le fournisseur offre gratuitement un 
troixième terminal au CRDE. 

- le CRDE a élaboré un borderau de catalogage et un 
tichier de formatage tenant compte des éléments du manuel de la BJEF 
et. qui a, .. , .. r,erm_is d,e préparer une disqu~tte. de 45 enregistre~ents à 
1 '1ntention de''~ ··la-··; BIEF. La cooperat Hm se pour:::;u1 t., en 
complémen.Ù\dté avec les ~ .. 'actiot:~S·>' du projet information et ab..,rès-· 
barrages, OMIJS!CRDI. ., 

6.3. - VALiQATION DU MANUEL DE GESTION DES QOCUMENTS 

ADMINISTRATIFS ET DES ARCHIVES ET SQN IMPLANTATION 

6.3.1. - Le manuel de CDAA a été examiné en réunion de coordinati, 
avec instructions du Haut-Commissaire de revoir les classes, sous­
classes, divisions et calendriers d'élimination avec les 
départements et se1:vices de l'Organisation. Auparavant, le CRDE 
avait préparé et envoyé des exemplaires du manuel aux départements 
et services de l'Organisation. 

Suite aux instructions du Haut-Commissaire mentionnées 
ci-dessus, et compte tenu du fait que ces manuels envoyés cians les 
structures du Haut.-Commissa:riat avaient disparu, des extraits de 
l'original ont été préparés et exp~diés aux départements et services 
pour faciliter et illustrer des rencontres avec l'archiviste du 
Centre aux fins d'arrêter définitivement les classes, sous-classes, 
divisions et les délais du calendrier d'élimination. 

L'implantation du manuel définitif se fera 
progressivement dans les départements et services de 1 'OMVS à Dakar, 
à Saint-Louis, à Diama et à Manantali tout au long de l'année 1992. 

6.3.2.Transfert des documents administratifs et des archives 

PLus de vingt (20) 
administratifs et d'archives ont 
l'OMVS à DAKAR et transférés, 
archives de l'OMVS à Saint-Louis 

tonnes de dossiers de documents 
été empaquetés dans les bureaux de 
par cami ons, dans 1 e dépôt des 

(locaux de Nd..:~.r Toute). 

Parallèlement, les dossiers du Conseiller Juridique et 
ceux du DOC ont été inventorié~;;. 
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6.l. - CQNCLVSIQN 

année ont 
Les act'ivités 

donc permis : 
' 

de_ mise _,é~_, ·oeu~ie du projet, durant cette 

:· .;- . ~' 'i ' . 
d'aménager leSlocaux ët d'y install'er }es équipements, 
d'assurer la formation d'une partie du personnel du CRDE, 
de créer des bases de données, 

-de débuter l'élaboration des produits documentaires et 
d'effectuer une mission dans les antennes nationales de Mauritanie 
et du Mali. 

De~ démarchas sont ent..repr·ises pour 1 'organ] sa.ti.nn du 
réseau d' informd.fions dans la pér-iode de 1 '··après-.Parrage, notamment, 
la mise en 'place d'un système informatisé de' gestiQn de 
l'information comprenanl des ordinateurs, des terminaux et des fax 
dans les locaux du CRDE à Sait-Louis et dans les antennes nationales 
du Mali, de la Mauritanie et du Sénégal (le Centre de documentation 
du MDRH antenne nationale du Sénégal est doté d'une unité de travail 
informatique depuis plusieurs années). 

Il faut cependant signaler que ces résultats ont été 
obtenus dans des circonstances très difficiles â cause des 
difficultés de trésorerie quE'! traverse l'OMVS, et du fait 
desquelles, l'atelier de microfilmage n'a pu fonctionner faute de 
crédits pour acheter les produits et fournitures de laboratoire. Le 
bureau du Chef de Section de Documentation, la salle de lecture, la 
salle des caméras où sont installés un terminal d'ordinateur, des 
appareils de lectures et toutle matériel de reprographie du Centre 
ne sont pas climatisés. Ces équipements qui représentent un 
investissement considérable ne fonctionnent pas à leur optimum et 
risquent de se détériorer à cause de la chaleur. 

Mais le Centre ayant, on le sait, un rôle important et 
multiple, tant aurpés des cadres de l 'OMVS, que des acteurs de 
l'après-barrages, car son information contribue aux développement, 
en tant qu'outil d'aide à la décision et à la création des projets, 
en tant qu'outil de travail, en tant~qu'ins_;~1ment facilitant. la 
formation, en tant que patrimoine commun savoir;~: facteur d'échange 
entre les intervenants. L'organisation d'un réseau d'information 
cohérent et efficace rendant l'information à la fois rapidement et 
aisément accessible et fournissant au monde rural et industriel les 
données les plus récents qui 1 'intéressent est, à n'en pas douter, 
essentiel. 

Il convient donc de trouver une solution aux 
difficultés financières du CRDE afin de permettre son fonctionnement 
optimal pour répndre aux besoins sans cesse croissant et pressant 
des utilisateurs et être en harmonie avec les accords avec les 
bailleurs de fonds engagés dans le renforcement de notre outil 
précieux d'information. 
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VII - LA GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

7.1. -ACTIVITES QQURANTES DE GESTION 

7.1.1. Etat d•exécution du budget 1991 au 30/10/1991 

Afin de permettre au Conseil des Ministres d'apprécier 
les propositions budgétaires pour 1992, le document relatif 
à l'état d'exécution du budget 1991 au 31/10/1991 a été 
élaboré et fait partie des documents préparatoires à la 
Session budgétaire. 

7.1.2. -Lancement des appels d'offres des marchés finances par 
le budget de fonctionnement (fournitures de bureau, 
carburant, entretien et réparation des machines, équip~ment 
des bureaux) . 

La situation de trésorerie ne lui permettan~ pas 
d'honorer les engagements couv1·ant l'exercice consi.déré, 
l'Organisation est contrainte de procéder à des règlements 
au comptant, sauf pour les fournitures de bureau. 

7.1.3. - Plans mensuels de trésorerie 

La situation de 
convenable des plans 

trésorerie n'a pas permis 
de trésoreire arrêtés. 

7.1.4. - Situation financière de l'O.M.V.S. 

La situation évoquée 
intérimaire de Juin 1991 n'a 

dans le rapport 
pas favorablement 

l'exécution 

d'activ.tés 
évolué. 

L'Organisation reste 
financières chroniques, la 
jour. 

confrontée à des difficultés 
situation s'aggravant de jour en 

7.1.4.1. -Contribution des Etats-Membres 

Comme souligné dans le rapport intérimaire, bien que 
les prévisions de ressources du budget de 
fonctionnement de l'OMVS soient passées de 505 867 737 
F.CFA en 1981 à 1 251 262 458 F.CFA en 1991, soit plus 
du double, les contributions demandées aux Etats­
Membres sont restées dans des limites relativement 
modérées en raison de la prise en compte dans les 
recettes budgétaires d'une part, de la contribution des 
sources de financement au fonctionnement des barrages 
(essentiellement barrage de MANANTALI), et d'autre part 
des redevances dues par 1 es usagers de 1 'eau 
régularisée. 
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A la date du 31/12/1991 les Etats ~o!vent 1 096 128 669 
Francs de contributions dont 451 701 054 au titrê des 
arriérés et 644 427 615 Francs au titre de l'exercice 
1991 (cf. annexe 1). 

a) - Arriérés de contribution 

Il est à noter qu'au titre de l'exercice 1990 
seul le SENEGAL est à jour, mais reste cependant 
débiteur de l'intégralité de sa contribution de 
l'exercice 1989 d'un montant de 232 609 001 F.CFA. 

Le Mali pour l'exercice 1990 reste devoir 
179 778 558 F.CFA, et la République Islamique de 
Mauritanie restant redevable de 39 313 455 F.CFA 
pour le même exercice. 

b) - Contribution 1991 

Au 31/12/91 aucun Etat n'a fait de versement au 
titre de la contribution sur l'exercice 1991. 

7.1.4.2. -Redevances d'eau 

Le règlement des redevances aurait pu atténuer les 
difficultés de trésorerie découlant du non versement des 
contributions. 

Malheureusement depuis 
l'Organisation n'en n'a 
sur un total dû s'élevant 
II). 

leur institution en 1987, 
recouvrer que 64 122 508 F.CFA 
à 884 754 112 F.CFA (cf. annexe 

Ainsi, en tenant compte de ce que la part des 
redevances dans les budgets des Structures d'Exploitation 
des Barrages représente 11% en 1987, 35% en 1988, on 
comprend aisément .les difficultlés auxquelles se heurte 
le Haut-Commissariat pour assurer le fonctionnement des 
dites Structures et singulièrement celle de DIAMA dont le 
budget ne bénéficie pas de financement extérieur. 

~sorerie 

O.·J. 1er. 01 au 
370 034 565 Francs 
000 du Mali, 186 
du Sénégal. 

31/12/1991, l'OMVS n'a reçu 
au titre des contributions dont 95 
772 609 de la Mauritanie et 88 261 

que 
000 
956 

S'agissant des redevances, les 
enregistrées se chiffrent à 16 224 000 
11 658 400 Francs de 1~ SONEES/SENEGAL 4 
SONADER/MAURITANTE. 

•• 

encaissements 
Francs dont 

565 600 de la 
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7.2.5. - Effectifs 

Au 31 Décembre 1991, les effectifs de l'Organisation sont 
de 238 agents (57 cadres et 181 agents d'exécution) ainsi répartis 

a) Haut-Commissariat 120 (dont 37 cadres) 

b) DIAMA 36 (dont 5 cadres) 

!<,~'1 ,''ç ) MANANT A~ I 
;, '· 

82 (dont 15 cadres). 
,_.,.' 

' . 
Répartitioij· êtes poste§: de cadres entre Etats-Membres 

-MALI. ................. 20 
-MAURITANIE ............ 20 
- SENEGAL ••.•.•••••••••• 17 

TOTAL 57 

7.2.6. -Mouvements du personnel enregistrés 

. Remplacements 

1°) Personnel Cadre 

Le Directeur de l'Infrastructure Régionale,nommé à la 
Session de Février 1991 a pris service le 8 Avril 
1991. 

Le Directeur du Développement et de la Coordination 
ainsi que le Conseiller Juridique, ont pris service 
en Juillet 1991. 

Le Commi.ssaire aux Comptes et le Contrôleur Financier 
ont pris service en Octobre 1991. 

zo Agent d'exécution 

Suite au départ à la retraite 
Centre Régional de Documentation, 
remplacement, l'intéressée a pris 

- Départs définitifs 

de la Secrétaire du 
il a été procédé à un 
service en Mars 1991. 

L'expert hydroagricole au niveau du DOC, sur sa deamnde 
a été remis à la disposition de la MAURITANIE. 

-Agents d'exécution 

Démission d'un chauffeur pour faute grave. 

00 



- Recrutement 

1 Infirmier d'Etat à MANANTALI. 

3" - Personnel des Secteurs des Eaux Souterraines 
(Rosso Mauritanie, Saint-Louis, Manantali) 

Conformément à la décision du Conseil des Ministres 
relativement au transfert de Secteurs aux Etats, les 
dispositions nécessaires ont été prises par le Haut­
Commissariat pour la prise en charge par les Etats du 
personnel des trois secteurs pour compte!.· de Janvier 
1992. 
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.ETATS­
MEMBRES 

SlTUATlON VES CONTRlBUTlONS 
AU 31.12.91 

---------------------------------------------------
E xe.ttctce 1989 Exvz.c.i..ce. 7990 Exe.ttctce. 1991 

-XE f. 

:------------,----------:------------:-----------,-----------,-----------:------------,---------,--------- : T~ W. 
Mon.ta.ttt de..o . Pa-i..e.me.nt-6 . Re.Li..qu.at .Mon:tattt de.J.J.. Pa.i_éme.rt-U. Re.t.i..qu.a;t Movttant de..o . PI:Li.~el'l-U. Re.t.i..qUat . ... yl.i 

: cortbUbu.t. · · · cortbUbu..t. · · con:ttt.i..b.t. · · · 
-----------;------------;----------:------------:-----------:-----------:-----------:------------:---------:----------:--------

' ' 'n~ nr '~, 

~ _, 

MAL! 224.959.381 ,224.959.381 

MAURITANJE: 27 O. 672.590 :210.672. 590: 

,217.313.801, 37.535.243,179.778.558 215.768.231 

:207.638.575:168. 325.080: 39 .. 313.49 5:209. 575. 792 

,215. 768.231: lll.546-.~ "'~ 

:209.575.792: IIU88.W 

SENEGAL '232.609.001 232.609.001 '223.261.956'223.267.956' '219.084.792 '5'0-l'mooo '219.084.792' fll.69l.l!l.4-o1G4lo53 . . . . . . . . 
-------------- --------------- ------------- --------------- ,-------------- ;------------- ,-------------- ,--------------- ------------ ------------ ------- .. 

~ 

TOfN.IX :668.240.972 '435. 631.971:232.609.001 :648.214. 332' 429. 122. 279' 219.092. 053' 644.427.615 :644.427. 675' 1111.J28.W 

' 
;)à 
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ANNEXE II . 
1 • 1. 

•" ' 

" 
SITUATION VES REDEVANCES VUES A L'O.M.V.S. . 

AU 31.12.1991 
"<.·" 

R E V E V A B L E S Ex 1987 Ex. 1988 
------------------.• ~ 

-----~------------------------:--------------;--------------;---------------;---------------:-----
Ex 991 • TOTAL w Ex. 1989 Ex.. 1990 

•.y.T.-

---------:----------------
c.s.s. 

SOCAS 

SONEES 

S.A.E.V. 

SONAVER 

171.000.000' 156.316.800 

Ill 2.128.000 
.. 

121 121 
' 

500.000 ' 3.736.200 

:Non lte.de.vable. (3) 

' 152.607.240 

727.244 

' 
121 

' 7.610.200 

159.440.400 

2.485.200 

5.426.200 

152 .. 7.520 

1.6'1.600 

4.745.000 

'
0 791. 631. 960 

6.982.044 

' 
' 

22.017.600 

----------------------------- -------------- -------------- --------------- --------------- ----------------- -----------------

· NB/ Ill 

121 

.. 
TOTAUX 171.500.000 162.181.000 160.944.684 167.351.800 158.654.120 ' 820.631.604 

' 

La SOCAS a payé (>_n 1988 -6a Jt.(>.d(>vanc.e. de. t'année. 1987 qu..t. é.:ta.<..:t de 1.850.000 F CFA 

La SONEES .t.'e..6.t ac.qu..t.Ué.e. au dé.bu.t du ma.<A d'AOUT 1990 de. 6e..6 !te.de.vanc.e..-6 1987, 7988, 1989, 7990 e.t 7997 
pou4 57.258.400 F. CFA. 

(3) - La SONAVER a payé 6e..6 .l!.ede.vanc.e--6 de.-6 anné.e..-6 1988, 1989, 1990 e..t 1991 pau.lt. 5. 014. 100 F1t.c.6 

.· 



CHAPITRES 

CHAP.I DEPENSES DE PERSONNEL 

CHAP. II DEPENsES DE MATERIEL 

CHAP.III DEPENSES D'EQUIPEMENT 

CHAP.IV AUTRES DEPENSES 

CHAP.V PROVISIONS 

------------------- --------

" il -r,.V, 

~-
~~: -.. ·{•:' 

.•.-· 

' •:. 
~":· 

.. 
·-:·· 

TOTAL 
:c ';' 

_,,_-
-. -

·-

ANNEXE III 
SITUATION DE L'EXECUTION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

DU HAUT-COMMISSARIAT - EXERCICE 1991 

A LA DATE DU 31/10/91 

Reliquat Taux Ecart entre % 
Inscription Engagements de exéc. Paiements Engagements Paie. 

crédit Paiements Enga. 

404 416 430 282 649 776 121 766 654 69,89 250 701 634 31 948 142 88,70 

148 695 820 78 533 943 70 161 877 52,82 65 666 903 12 867 040 83,62 

10 137 100 657 780 9 479 320 6,49 657 780 - 100,00 

13 650 000 6 120 084 7 529 916 44,84 5 591 084 529 000 91,36 

18 764 181 6 149 960 12 614 221 32,77 6 149 960 - 100,00 

------------ ------------ ------------ ------ ------------ ------------ -------

595 663 531 374 111 543 221 551 988 62,81 328 767 361 45 344 182 87,88 
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ANNEXE 

B U V G E T 1991 ------------------
RECAPITUlATIF EXECUTION- BUDGET 1991 VES STRUCTURES 

=t-~..:.pu"'" 
lNIJ7ULf : i.Jû.tiaie. =z,we ... .<.e-t.= · Rel . .Zquat ·Taux : =Ec.altt6 e.ntlf.e 

:apJté6 Jte-:E11gagcmen-t6 Néd-<-.t: ,J'Héc.u-: P[;..te.nH.>.nA:h :e.ngame.nto et 
f!l~!:!if'!1~-~!: -------------:-------------:_fig!:{ ___ .-------------. __ PQ~g.J]gt_t~_ -------------------------------:--------

CELLULE V 'EXPLOITATION/au 31.10. 91 J' 
- Oépe.n.ou de Pe.JWonne..t 
- Dép'""'"" d< Ma.tvuei 
- Oépe.me.o d' Equ.ipe.me.ttt 

17.917.701 ::=====:== 
14.150.701' 
3.767.000' 

------------------------------- -------------

11.381.811 ::=;;===== ::"======-

' 9.174.676' 

' 2.208.135' 

' . 

6. 534 .. 890, ' 63.53 ' 10.330.060' 1.052.751 ====--=;:: =-- ="' =:=======-= ======= 4.976.025 : p4., 84 ' §.121.925' 705.645 
1.558.865 ' 58,62 ' 2.208.135 

: : 
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l 
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o>,;.~, 

: Piii11tientc 
-- ··:;~ '?cL'~ 
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·., i~/;1 
.}'' "="'-= 

~ 4.25 
1 01 

--------- -------------·------------ --------- ------------- ------------- -------STRUCTURE V' EXPL.IIANIWrALl 471.718.568 418.878.868 52.839.700 ' 88,80 2!3.594.123 '135.284.745 • lau 30.11.;!11 """"'====:=== ========= -------'==== ""--======= ----- ---------- =-------"""' - Ve.pe.~U~u ile eMonne.e. 184.031.183 157.922.195' 26.108.988 85' 81 141.568.728' 16.353.467 - Vipe.n.&e.6 de Matétr.<.e..e. 
' 74.924.515' 

' 65.313.037 9.611.478 ' 8 7. 1 7 ' 33.502.024' 31.811.013 - Oépen&u d' Equ.<.pement 49.300.000 43.474.110 5.825.890 88. 18 32.J23.665 10.750.445 - Pépen&e .. ~ d'En.t.Jt.de.6 Ouv'tage;.,: 127.462.870 1/B-:.578. 251 8. 884.619 : 93,03 44.832.431 73.745.820 - stage de FowaU.on 36.000.000 33.591.275 2.408.725 9 3. 31 30.967.275 2.624.000 ------------------------------- ------------- -------- ------------- ------------- -------- ------------- -------------
STRUCTURE V' EXPL.VIN!A 

- Vép<.i."'lPak:0·nJ<.6onnet · 
- Oép<nhu de Maté<üt 
• OépeMu d' Equ~pemen.t 
- 0é.pei'Ule6 d' En.t.tr. de .. M):.tVJtagM 

TOTAL STRUCTURES 

• 

165.962.658 =========== 
75.269.658 
62.193.000 

5.500.000 
23.000.000 

-------------

655.598.927 

76.894.173 
:=========: ======-=== 

55.053.590 
18.839.714 

3.000.869 
--------- -------------

89. 068. 485· 
=======~--= 

20.216.068 
43.353.286 

5.500.000 
19.999.131 

507.155.852 '148.443.075 

46,34 62.282.009 14.612.]64 = =::- = ===----- ·= : :======:== 
7 3. 15 40.966.926 14.086.664 

' 30.30 18.314.214' 525.500 
0,00 

1 3. 0 5 3.000.869 

--------- -------------·------------

77.66 356.206.192 .150.949.l60 
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VIII - AUTRES ACTIVITES 

8.1. -ADHESION DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE A L'OMVS 

Suite au mandat 
sa 31ème Session 
élaboré un projet 
sur la base de la 

donné par le Conseil des Ministres à 
Ordinaire, le Haut-Commissariat avait 

d'Accord-Cadre de Copération avec la Guinée, 
stratégie d'adhésion adoptée par le Conseil. 

Ce projet a 
finalisation 

été ·communiqué à 
et de sa signature. 

la Guinée, en vue de sa 

Compte a été t·en<,lu au Conseil des Ministres à sa 32ème 
Seisio Ordinair~. a cette occasion, le Conseil, après 
avoirréitéré Son souhait de voir la République de Guinée 
adhérer rapidement à 1-'0MVS, a i;tnvité le Haut-Commissariat 
à poursuivre les démarches entreprises dans le cadre du 
mandat qui lui a été donné par la 31éme Session Ordinaire 
en vue de leur aboutissementdansles meilleurs délais. 

L'Ambassadeur de la République de Guinée qui représentait 
son Etat à cette Session, tout en se félicitant de 
l'intérêt soutenu manifesté à l'endroit de son Etat, en vue 
de son adhésion à l'Organisation, s'est engagé à rendre 
compte des résultats significatifs atteints par l'OMVS 
ainsi que des perspectives heureuse dont elle est porteuse 
dans la mise en oeuvre de la politique de coopération et 
d'intégration économique sous-régionale_. Les contacts qui 
se sont poursuivis n'ont pas encore permis d'aboutir à des 
résultats concrets. 

La Guinée a été invitée à assister à la 33éme Session OrdinairE 
en qualité d'Observateur . 

8.2. - LITIGES DE TRAVAIL 

8.2.1. - Litiges issus de la restructuration 

Suite à la recommandation de la 32ème Session Ordinaire du 
Conseil des Ministres, le Haut-Commissarait a poursuivi les 
contacts avec l'Etat sur le dossier ; la décision rendue 
par le Tribunal du travail a fait l'objet d'un appel par 
les travailleurs concernés ; l'Etat siège en a été informé. 

8.2.2. - Autres litiges 

8.2.2.1. - Requête pour paiement indemnité de responsabilité. 

Le Tribunal a débouté l'agent le 16/7/1991 . 

•• 



8.2.2.2. - Pernand• d'annulation d'yne décision de démission 

Convoqué à l'Inspection du 
a confirmé son refus de 
régulièrement acceptée. 

Travail, 
revenir 

le Haut-Commissaire 
sur une démission 

8.2.2.3. -Licenciement d•un délégué du Personnel. 

Le 30/12/1991 l'Inspection du Travail a autorisé le 
licenciement d'un délégué du Personnel qui avait empêché 
l'accès des bureaux de la Rue Carnot à l'ensemble du 
Personnel le 25/11/1991 pendant plusieurs heures, en 
fermant les portes et détenant les clés par devers lui. 

8,3. - LA QUESTION DES SYNDICATS AU SEIN DE L'O.M.V.S. 

Le problème de l'affiliation des travailleurs de l'OMVS à des 
Centrale syndicales Nationales dont les conséquences sur le 
caractère régional de l'O.M.V.S. ont été signalées à la 32ème 
Session Ordinaire du Conseil des Ministres reste. 

Le Haut-Commissariat a 
travailleurs de Manantali 
leurs Centrales syndicales 

pris acte de l'adhésion des 
et du Haut-Commissariat (DAKAR) à 

Nationales respectives. 

8. 4. - REVENDICATION DES AGENTS DE MANA,NTALI 

Conformément à la recommandation de la 32ème Session 
Ordinaire du Conseil des Ministres les taux pour 
l'électricité fourni aux agents de cette structure a été 
maintenu et appliqué. Les autres revendications des agents 
(cf. rapport d'activités au 30/06/1991) ont été 
satisfaites dans la limite des textes et des possiblités de 
l'Organisation, suite aux missions effectuées par le Haut­
Commissariat et dont l'une était conduite par le Haut 
Commissaire. 

A cette occasion le Haut-Commissaire a rencontré les Délégués 
du Personnel, tenu une assemblée avec l'ensemble du 
Personnel, ce qui a contribué à détendre l'atmosphère et 
facilité la recherche de solution. 
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CONCLUSION GENERALE 

Tl ressort. <10 e," rapp<H't ,1nnuel que 1 'Or<Jdni satinn 
risque très bientôt de pd~ser ~P la paralysie à l'asphyxie totale si 
une thérapeut-ique apr>roprii>e th' l1ri ~tait. P<1S aclrninistrée san~-; 
plus ta1·der. 

En effel, ld t_f•n:~;i<Jn •1•'" tr•'-o·:,.lr:t':'l-iP endF~mi<:jll<""', rt'!~:ultrJnt 

du non-paiement ùes contributions et de:::; redevdnces, les agressluns 
intérnes et externes consécutive:::: a la crisP qui ::;;Acow~ ld sous­
région depujs deux ans, ont '"''l p<>l.ll' c<m~:èquences le ralenti.s~:ement 
des activit.~~~ et l'.:tggr.:tvation d<'! l 'en(1Rt.tement (le l'OnJdnis.:•t-ion, 
mettant ainsi a rude épr~uvP sa capacité cte résistance aux 
tentatives ch~ destabilisation clont elle est 1 'objet depuis rJtwlques 
années dèjà. 

Il e~>t, pdt: C:<)t,:::éqw~nt., indispen~:able d.e t:ra<.luire <:>n 
actes concret~ le::.~ déclara l-inn:::: politiques, si l'on ne veul_. pd::.; vulr 
s'envoler en fumée 1 'esp.-dr d.'unité, de solic1drité et de croi:J:::rtnce 
que les Etats et les population~: rie la ~otlS--régiclrl entrAI.iAntl0tli, 
depuis vingt trois .:tns au prix d'ènorme~:; sacri.fic:As. 

C'est pourquoi, le Haut-Commis~;."l.rai !-. :~:WJ<Ji>J:"P au C:on~.a~i l 
des Ministres le~ lttP~ures ~alutalres suivantes 

mettre 
réel les 
de son 
autorité 

à la dispo~>itiOtl de 1 'Organe 
néce:-;sajres à ~:on fonct.·ionn•:>rnent 

exéct1t.if les rRssources 
normal et à la p<Jut·suitP 
s.:~ ,-·r+~dibilitt': et son Pt·ogramme, ']at·anti~:~:ant d·in~:i 

r·t. 1•-_>~:: (k•r·i:-:::ion::; <le l'Ot(j~Jni~>·'lti(>n d<tn:·: 
r<:-tdbl ir: l.-! H,:wt--Commi~~::;ariat. d'an:::.; :~cs 
<1' ouvra cre elu Progi·amme <'1' Ih frast.rllct.ur•:! 

faire appliquer les text.n~ 

les différents pays el 
prérogatives de maîtrise 
Régionale, not.arrmH::nt. dan:3 
les Etats et les parlen~ires 

prendre les 
des Organes 
au cours de 

di spn~-~ il î one~ 
de 1 'Agence 

l'annee 1992 

le c·actre <'les contacts bilat.éruax entre 
au ,J,:.voloppement. 

qu1 ::::; 'impo:;<::~n l. 
de Ge:-::tion de:. 

en VliP rJp la mise en [Jlace 
Ouvrctge~: com1nuns ,],-" l 'O!Vf\TS 

- met.t.re en place le~~ stxuc:t.ur·E·:::··t·eJ.ai.s (lont. le::: projet::.: <le texte<: 
ont été élaborés et soumis au Conseil <les Ministres ctepuis 1988 

consoli~er et renforcer les slrttctures nat.ionale~ de Stlivi et r1e 
coordination des act.ivi.tés de 1 'OMVS ; 

i ntègrer dans 1 es Plans et Pro<Jrammes N<"lt i onAux de dèvel opp•?.m•-:·n L 
le Programme d'Infrastructure de l'OMVS en tant qu'Plément. de la 
politique de dév<"!lopp•"nH:!nt r:le~; p.otys-mP.mbre:> 

- réserver une 
les Pro(Jr.o~mmes 

tllace de Ch(JÎX <'tliX ac:Lîvité:; 
N<:'Jti.nnaux •l' inf,"Jrm~)t.i.nn 

l' nrga.n i :::a. tl on d.'-l.ns 

r:lonner lE1s orientation::; ,,111 Hiillt--rnmrni~_:::rlt·ia~. ("n vUE' d'~!,lélpt.er les 
structu1·es et 1e;.. text.P:~ nr<J,-nlique:• de: 1 'OMV:"; ,eni lltJUVC'<Hr cnnt<'~xte 

économique sous-régional et international. 
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